
!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕ ÔÒÏÎëÏÎ ÄÅ ÌÁ ÖïÌÏÒÏÕÔÅ Ìȭ%ÃÈÁÐÐïÅ "ÌÅÕÅ : Corre ɀ Port-sur-Saône   

!ÖÉÓ ÅÔ ÐÒÏÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÄÅÓ /.' ÄÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ɀ juin 2020 Page 1  
 

 

                                                               
 

 Le 23 juin 2020 
 

 

 

 

 

Projet eƫbnʮobhfnfou!ev!uspoʬpo!ef!mb!Wʮmpspvuf!mƫFdibqqʮf!cmfvf  
dans la vallée de la Saône  

de Corre (partie amont) à Port-sur-Saône (partie avale)  
(Département de Haute-Saône - 70) 

  

AVIS et PROPOSITIONS 
 des  Organisations Non Gouvernementales 

Collectif Loue et Rivières Comtoises 

France Nature Environnement Bourgogne Franche-Comté 

France Nature Environnement Haute-Saône 

Dpnnjttjpo!ef!Qspufdujpo!eft!Fbvy-!ev!Qbusjnpjof-!ef!mƫFowjspoofnfou-!ev!Tpvt-sol 
et des Chiroptères de Franche-Comté 

  

« Pour un tracé écologiquement responsable qui préserve la vallée de la Saône » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

« Nous abusons des terres parce que nous les considérons  comme une marchandise qui nous appartient.  
Lorsque nous voyons la terre comme une communauté  à laquelle nous appartenons,  

opvt!qpvwpot!dpnnfodfs!ʥ!mƫvujmjtfs!bwfd!bnpvs!fu!sftqfdu/!º  
 

Aldo LEOPOLD (forestier et écologue américain 
Ujsʮ!ef!mƫfouʯuf!ef!mb!tusbuʮhjf!sʮhjpobmf!ef!Cjpejwfstjuʮ!Cpvshphof!Gsbodif!Dpnuʮ 
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Mode de transport exemplaire,  ubou!fo!wjmmf!rvƫʥ!mb!campagne pour le tourisme mais aussi pour les 
déplacements inter-wjmmbhft-!mf!wʮmp!ftu!vo!bupvu!qpvs!mƫfowjspoofnfou/  

Le projet de vélo-route européenne (V50 - mƫEchappée bleue Moselle-Saône) est soutenu par les défenseurs 
ef!mƫfowjspoofnfou à condition que sa conception et sa réalisation respectent les milieux traversés et leur 
biodiversité.  

Or, le tracé présenté pour réaliser le tronçon Corre/Port-sur-Tbʸof!usbwfstf!pv!dʸupjf!mb!{pof!eƫjouʮsʯut!
écologiques majeurs « NATURA 2000 VALLEE DE LA SAÔNE », un des principaux réservoirs biologiques du 
bassin Rhône Méditerranée Corse. 

« Mf!Dbijfs!eft!dibshft!qpvs!mƫbnʮobhfnfou!eƫvof!wʮmp-route » guide obligatoirement lb!dpotusvdujpo!eƫvo!
tel projet. Ici les choix de moindres coûts du Département de la Haute-Saône sont faits au détriment de 
l'objectif "EVITER"  les impacts environnementaux. De plus le critère européen de pente inférieure à 3% qui a 
orienté ces choix ne correspond plus à la réalité  actuelle du parc de vélos à assistance électrique, parc en 
forte évolution au plan français comme au plan  européen. La prise en compte de ce contexte permet 
eƫbvusft!usbdʮt!npjot!poʮsfvy fu!tvsupvu!qmvt!sftqfduvfvy!ef!mƫfowjspoofnfou!fu!ef!mb!cjpejwfstjuʮ/ 
  
Uof!fyqfsujtf!nfoʮf!qbs!mƫFubcmjttfnfou!Qvcmjd!Territorial de Bassin Saône Doubs pour le compte de la 
DREAL Auvergne Rhône-Alpes au titre de NATURA 2000 joejrvf!vo!fggpoesfnfou!eft!qpqvmbujpot!eƫpjtfbvy!
les plus emblématiques de la vallée (Courlis cendré, Râle des genêts, Tarier des prés, Pipit farlous e, etc.). 
Bv!wv!ev!usbdʮ!sfufov-!df!opvwfbv!qspkfu!of!gfsb!rvƫbhhsbwfs!ebohfsfvtfnfou!mf!tubuvu!ef!dpotfswbujpo!eʮkʥ!
particulièrement précaire de ces espèces que les précédents tronçons de Port-sur-Saône à Gray et de 
Fontenoy-le-Château à Corre ont déjà contribué à accentuer. 
 
A terme, cette véloroute - ainsi envisagée - deviendrait également sur de longs secteurs un obstacle au 
domaine de liberté de la rivière Saône, une entrave à sa divagation pourtant indispensable à sa 
régénération, à son équilibre et à la biodiversité  rivulaire. De plus cette proximité à la rivière pourrait 
nécessiter des travaux de consolidation de berges, induisant des coûts de maintenance très élevés, et 
banalisant encore davantage le lit mineur de la Saône. 

La composition du Comité de Pilotage (trois techniciens du Conseil Départemental de la Haute Saône et le 
cvsfbv!eƫʮuvef*!npousf!qbs!mft!décisions ev!DE81!rvƫ « on ne peut pas être juge et partie » pour réaliser des 
choix difficiles mais essentiels pour défendre le patrimoine   environnemental de la vallée de la Saône ? 

 Les propositions des asspdjbujpot!eft!bttpdjbujpot!ef!qspufdujpo!mƫfowjspoofnfou sont portées par la 
volonté de préserver un patrimoine exceptionnel de vie sauvage tout en améliorant l'intérêt du tracé. 
Bvkpvseƫivj-! dƫftu! ʥ! mƫipnnf! ef! tƫbebqufs! ʥ! mb! obuvsf, plus le contraire. Elles sont tirées du dossier 
eƫbvupsjtbujpo!fowjspoofnfoubmf!vojrvf!fu!ev!epttjfs!nvmujdsjuʭsft!fu!dipjy!eft!wbsjbouft/! 

Donnons aux 25 000 cyclistes prévus en 2028 le loisir et le bonheur de profiter de ce cadre sans pour 
bvubou!ʯusf!sftqpotbcmft!eƫbwpjs!détérioré un milieu si riche.  
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2 - /ÒÉÇÉÎÅ ÄÅ ÌȭÁÖÉÓ ÅÔ ÐÒÏÐÏÓÉÔÉÏÎ ÄÅÓ /.' 

Le 6 mars 2020, la DREAL Bourgogne Franche-Comté a adressé une demande au Ministère de la Transition 
Fdpmphjrvf!fu!Tpmjebjsf!qpvs!eftusvdujpo-!bmuʮsbujpo!pv!eʮhsbebujpo!ef!tjuft!ef!sfqspevdujpo!pv!eƫbjsft!ef!
sfqptf!eƫbojnbvy!eƫftqʭdft!qspuʮhʮft!fu!efnboef!ef!eʮsphbujpo!qpvs!dbquvsf!pv!fomʭwfnfou-!eftusvdujpo!
et perturbation intfoujpoofmmf!ef!tqʮdjnfot!eƫftqʭdft!bojnbmft!qspuʮhées dans le cadre du projet de 
Véloroute entre Corre et Port-sur-Saône.  

La demande porte sur la destruction des espèces suivantes  : 

 

La demande propose la série de compensations suivantes :  
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Au vu des travaux précédemment réalisés sur la partie Fontenoy-le-Château Ƨ Corre et Port-Sur-Saône - 
Gray, et des impacts de la vélo-spvuf!MƫFdibqqʮf!Cmfvf!bvkpvseƫivj!dpotubuʮt- les Organisations Non 
Gouvernementales - France Nature Environnement Bourgogne Franche-Comté, France Nature 
Environnement Haute-Saône, le Collectif Loue et Rivières Comtoises et la CPEPESC Franche-Comté 
considèrent que le tracé proposé entre Corre et Port-sur-Saône est incompatible avec la préservation de la 
biodiversité, des biotopes humides très riches du val de Saône. La destruction de milieux 
naturels,  eƫftqʭdfs animales et végétales jusque à la fin des années 90 pouvait être encore justifiable par 
manque de connaissances. Fmmf!of!mƫftu!qmvt!bvkpvseƫivj ubou!mft!dpoobjttbodft!tvs!mƫfggpoesfnfou!ef!mb!
cjpejwfstjuʮ!tƫbddvnvmfou. 

Fo!3129-!mƫPctfswbupjsf!Oational de la Biodiversité (ONB) dans son rapport sur les Chiffres Clés de la 
Biodiversité dresse un constat inquiétant de la situation de la faune sauvage en France : un quart des 
ftqʭdft!ʮwbmvʮft!tpou!bvkpvse(ivj!nfobdʮft!fu!mb!tjuvbujpo!of!tfncmf!qbt!tƫbssbohfs.  

Selon le rapport, 26% des espèces évaluées par l'ONB présentent aujourd'hui un risque de disparition. Un 
taux qui grimpe à 40% si l'on considère uniquement l'Outre-mer et chute légèrement (à 22%) pour la 
métropole.  

Parmi ces espèces, 3% sont d'ores et déjà considérées comme éteintes, 4% sont en danger critique 
d'extinction et 6% sont jugées en danger. Mƫjoejdf!bttpdjʮ!bv!sjtrvf!eƫfyujodujpo!\///^!b!bvhnfouʮ!ef!26!&!fo!
quelques années seulement", entre les deux évaluations de 2008-2009 et 2015-3128Ƶ/  
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Le rapport révèle que 22% des  oiseaux communs, dit "spécialistes" ont disparu de métropole entre 1989 et 
2017. "Les causes de leur déclin sont multiples, avec en premier lieu la dégradation ou la perte des habitats 
fu!mƫfggpoesfnfou!eft!qpqvmbujpot!eƫjotfduft!#-!souligne le rapport, rappelant que les espèces spécialistes  
sont très sensibles aux changements écologiques. A l'inverse, les oiseaux dits généralistes - qui peuplent 
une grande variété d'habitats et sont donc moins sensibles - affichent eux, une augmentation de 19%. "Ces 
ufoebodft!jmmvtusfou!vof!ipnphʮoʮjtbujpo!eft!dpnnvobvuʮt!eƫpjtfbvy!epou!mb!dpnqptjujpo!ʮwpmvf!wfst!
des espèces peu spécialisées, présentes dans tous les milieux".  

Autre espèce touchée, les chauves-souris: selon le bilan, 38% de ces mammifères volants ont disparu en 
métropole entre 2006 et 2016 et les tendances sont globalement les mêmes que celles constatées parmi 
mƫbwjgbvof!bwfd!eft!ftqʭdft!fo!gpsuf!sʮhsfttjpo!(Noctule commune, Minioptères de Schreibers, etc.) et 
eƫbvusft!fo!bvhnfoubujpo!)Qjqjtusfmmf!pygmée) ou qui stagnent (Pipistrelle commune).  

Ces chiffres nationaux sont corrélés avec les observations rʮbmjtʮt!bv!qmbo!sʮhjpobm!qbs!mƫPctfswbupjsf!
Régional de la Biodiversité porté par le Conseil régional Bourgogne Franche-Dpnuʮ!fu!mƫFubu/ 

Stratégie régionale pour la biodiversité Bourgogne Franche-Comté 2020 - 2030 
Diagnostic : les indicateurs de tendances, pages 25 et 26 (mars 2020) 
  
Le patrimoine naturel de Bourgogne-Franche-Comté a beaucoup évolué aux cours des dernières décennies. 
Eft!usbwbvy!eƫjowfoubjsf-!djcmʮt!tvs!dfsubjot!hspvqft!eƫftqʭdft!usʭt!tvjwjt-!qfsnfuufou!eƫjefoujgjfs!ef!
hsboeft! ufoebodft! eƫʮwpmvujpo! ef! mb! cjpejwfstjuʮ! ʥ! mƫʮdifmmf! ev! ufssjupjsf! sʮhjpobm/! Mƫbobmztf! ef! dft!
ufoebodft! eƫʮwpmvujpo! oƫftu! dfqfoebou! qbt! ejtqpojcmf! ʥ! mƫʮdifmmf!Bourgogne-Franche-Comté pour 
mƫfotfncmf!eft!hspvqft!eƫftqʭdft!fu!eft!njmjfvy/  
  
Les oiseaux : Jmt!pddvqfou!vof!mbshf!hbnnf!eƫʮdptztuʭnft!fu!sʮbhjttfou!sfmbujwfnfou!sbqjefnfou!bvy!
npejgjdbujpot!ev!qbztbhf/!Mƫʮwpmvujpo!ef!mfvst!qpqvmbujpot!dpotujuvf!epod!vo bon indicateur de suivi de la 
biodiversité. En Bourgogne-Franche-Dpnuʮ-!mf!sʮtfbv!eƫpctfswbufvst!psojuipmphvft!pctfswf!ebot!mf!dbesf!
ev!qsphsbnnf!TUPD!)Tvjwj!Ufnqpsfm!eft!Pjtfbvy!Dpnnvot*!rvƫfousf!3113!fu!3129-!mft!qpqvmbujpot!
eƫpjtfbvy!tpou!;  
¶ en forte régression dans les milieux agricoles (- 34,9%). Cette régression est liée à la mécanisation, 
mƫjoufotjgjdbujpo! eft! qsbujrvft! bhsjdpmft-! mƫvujmjtbujpo! eft! qftujdjeft-! mƫbnfoefnfou! eft! tpmt-! mb!
destruction des éléments linéaires et fixes du paysage, et à la régression de la qualité des milieux 
qsbjsjbvy/! Dft! qsbujrvft! pou! qpvs! dpotʮrvfodf! mb! eftusvdujpo! eƫibcjubut! qpvs! dft! ftqʭdft! fu!
mƫfggpoesfnfou!eft!sfttpvsdft!bmjnfoubjsft!)epou!mft!qpqvmbujpot!eƫjotfduft*/!Df!eʮdmjo!tƫftu!fodpsf!
accéléré sur la période 2015-2018.  

¶ en déclin possible dans les milieux forestiers ( -15,6% avec des variabilités annuelles marquées), liée à 
mƫjoufotjgjdbujpo!eft!qsbujrvft!tzmwjdpmft-!bv!dzdmf!ef!qspevdujpo!qmvt!dpvsu!)ejbnʭusf!fu!ʧhf!eft!cpjt!
sfwvt!ʥ!mb!cbjttf*-!ʥ!mƫfosʮtjofnfou!et à la mécanisation des pratiques.  

Jm!pctfswf!qbs!bjmmfvst-!vof!cbobmjtbujpo!eft!dpsuʭhft!eƫpjtfbvy-!bwfd!vof!bvhnfoubujpo!eft!ftqʭdft!
généralistes et peu exigeantes, et une régression des espèces plus spécialistes comme celles liées aux 
zones humides (ex : Râle des genêts, Courlis cendré, Tarier des prés) ou celles présentes dans certains 
massifs forestiers (ex : Grand Tétras, Chouette de Tengmalm, Chevêchette eƫFvspqf).  
  
La flore sauvage :  
Les inventaires floristiques menés dans les communes de la région complètent les tendances observées 
qpvs!mƫbwjgbvof/!Qbs!fyfnqmf-!fo!Cpvshphof-!efqvjt!2::1-!mft!njmjfvy!dpodfousbou!qsjodjqbmfnfou!mft!
espèces en régression sont :  
¶ les prairies humides et marais, concentrant 25 % des espèces disparues et 25 % des espèces en forte 

régression.  
¶ les milieux cultivés, concernés par 12 % des espèces disparues et 20 % des espèces (notamment les 

espèces messicoles en forte régression.  
¶ les pelouses acides et calcaires, les espèces inféodées aux friches et villages et les milieux rocheux 

(rochers et éboulis).  
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¶ la flore forestière est globalement peu touchée par les régressions ou disparitions, hormis celle des 
forêts productives mono -spécifiques où 11 % des espèces de lisières ont disparu (8/74) et 14 % sont en 
forte régression.  

 Messicoles  : plantes annuelles qui poussent dans les champs cultivés sans y avoir été semées. Exemples : 
bleuet, grand coquelicot, nielle des blés...  
  
Les poissons :  
Mƫʮwpmvujpo!eft!qpqvmbujpot!ef!qpjttpot!)qsʮtfodf!fu!bcpoebodf*!dpotujuvf!vo!cpo indicateur de suivi de la 
qualité des milieux aquatiques. En Bourgogne-Franche-Comté, il est observé une régression globale des 
espèces :  
¶ vulnérables, comme le brochet, aux modifications ou altérations physiques (curage des rivières en 

prévention des cruft-!dpncmfnfou!eft!csbt!npsut-!sʮhvmbujpo!eft!ojwfbvy!eƫfbv!fu!sʮevdujpo!ef!
mƫfoopjfnfou!eft!boofyft!izesbvmjrvftƵ*!eft!ibcjubut!ef!wjf!fu!ef!sfqspevdujpo!<  

¶ eƫfbv!gspjef-!dpnnf!mb!usvjuf-!ev!gbju!ef!mƫbvhnfoubujpo!ef!mb!ufnqʮsbuvsf!eft!dpvst!eƫfbv!)dsʮbujon 
eƫʮuboht!fu!ef!tfvjmt-!ʮmjnjobujpo!ef!sjqjtzmwft-!dibohfnfou!dmjnbujrvf///*!fu!eft!qpmmvujpot!opubnnfou!
agricoles ;  

¶ migratrices, comme le saumon, la Grande Alose, la truite de mer et la lamproie marine  suite aux 
ruptures de continuité écologique )cbssbhft!fu!tfvjmt*!rvj!pou!dpoebnoʮ!tvs!dfsubjot!dpvst!eƫfbv!
dpnnf!mb!Mpjsf-!mƫbddʭt!bvy!{poft!ef!gsbzʭsft!tjuvʮft!fo!bnpou!ev!cbttjo/  

  
La trame bocagère et des milieux humides :  
  
Efqvjt!mft!booʮft!2:71-!m(joufotjgjdbujpo!ef!m(bhsjdvmuvsf-!mƫʮubmfnfou!vscbjo!fu!mb!dsʮbujpo!eƫvo!sʮtfbv!efotf!
eƫjogsbtusvduvsft!ef!usbotqpsu!pou!dpoevju!ʥ!vof!npejgjdbujpo!qspgpoef!eft!qbztbhft!ef!Cpvshphof-
Franche-Dpnuʮ/!Bjotj-!mft!mjoʮbjsft!ef!ibjft!dibnqʯusft!dbsbduʮsjtujrvft!eft!{poft!eƫʮmfwbhf!fu!rvj!
représentent aujovseƫivj!fowjspo 43 000 kms (hors linéaire de haie arbustive non productive) ont fortement 
régressé. Par exemple, en Bourgogne, ils ont diminué en moyenne de 42 % sur la période 1940-2013.  
De la même manière, on estime que 50% des milieux humides ont disparu entre 1960 et 1990 en 
Bourgogne-Franche-Dpnuʮ-!qsjodjqbmfnfou!ebot!mft!wbmmʮft!bmmvwjbmft-!ev!gbju!ef!mƫbsujgjdjbmjtbujpo!evf!ʥ!
mƫvscbojtbujpo!fu!ef!mƫbttʭdifnfou!ef!dft!njmjfvy!par esbjobhf!fu!sfdujgjdbujpo!eft!dpvst!eƫfbv-!ʥ!mƫjotubs!eft!
estimations rʮbmjtʮft!ʥ!mƫʮdifmmf!obujpobmf/!Qpvs!mft!njmjfvy!mft!qmvt!ivnjeft-!dpnnf!mft!upvscjʭsft-!vof!
estimation en Franche-Comté a montré que 30 % des surfaces avaient été détruites.  
  
Le retour de quelques espèces emblématiques :  
Certaines espèces, qui avaient disparu, semblent reconquérir leur territoirf/!Dƫftu!qbs!fyfnqmf!mf!dbt!ev!
Castor eƫFvspqf-!ef!mb!Mpvusf!eƫFvspqf-!ef!mb!Djhphof!opjsf!pv!fodpsf!ev!Gaucon pèlerin. Le développement 
de ces espèces est généralement attribué aux différentes mesures de préservation mises en place en 
Bourgogne-Franche-Comté.  
 
Ce tracé qui dpousjcvfsb! ʥ! mƫbsujgjdjbmjtbujpo-! qbs! eftusvdujpo! eft! njmjfvy auxquels sont inféodées de 
nombreuses espèces emblématiques, est en totale contradiction avec la Stratégie nationale de la Biodiversité 
et la Stratégie régionale de la biodiversité de Bourgogne Franche-Comté qui identifie comme enjeux : 
¶ la préservation des milieux patrimoniaux en régression : forêts et prairies alluviales, pelouses 
dbmdbjsft-!qsbjsjft!fu!mboeft!bdjeftƵ  
¶ le maintien et la restauration   eft!dpoujovjuʮt!ʮdpmphjrvft!)dpvst!eƫfbv-!cpdbhf-!mjtjʭsfƵ*!<  
¶ la préservation et la restauration des milieux aquatiques et des zones humides (tourbières, mares, 
npvjmmʭsftƵ*!<  
¶ la valorisation du bocage et la restauration de sb!gpodujpoobmjuʮ!ʥ!mƫʮdifmmf!sʮhjpobmf!<  
¶ le maintien de fonctionnalité des écosystèmes forestiers et des espèces associées .  
Et  appellent à réagir et renforcer les mesures pour répondre à cette érosion de la biodiversité.  

Les Organisations Non Gouvernemfoubmft!tpou!gbwpsbcmft!ʥ!mb!wʮmpspvuf!W61!mƫFdibqqʮf!Cmfvf!nbjt!dfuuf!
opération doit être réalisée dans le respect des écosystèmes riches du Val de Saône.  
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Si des avancées sont palpables, elles restent insuffisantes. Dƫftu! qpvsrvpj! mft! POH! efnboefou! vof!
modification du tracé qui évite les zones les plus sensibles tout en restant dans le corridor Saône. Les 
modifications de tracé proposées par les ONG sont toutes des variantes étudiées par le département de la 
Haute-Saône. (cf . Dossier multicritères et choix des variantesƧ31 janvier 2020, 768 pages). Elles ne sont 
donc pas irréalisables. 
  
Les ONG souhaitent aussi établir une démarche globale préservant les milieux naturels accompagnant le 
développement local des territoires et bttpdjbou!mƫfotfncmf!eft!qbsufobjsft.  
  

La Saône est un puissant levier touristique, insuffisamment développé, mais elle nécessite une 
appréhension eƫfotfncmf!fu!eft!sʮqpotft!dppsepooʮft-!df!rvj!ftu!mpjo!eƫʯusf!mf!dbt!ubou!mft!qsbujrues de 
hftujpo!tpou!bvkpvseƫivj ejggʮsfouft!eƫvo!eʮqbsufnfou!ʥ!vo!bvusf-!eƫvof!dpnnvof!ʥ!mƫbvusf- tant les 
qsbujrvft!tpou!ejggʮsfouft!eƫvof!ejsfdujpo!ʥ!vof!bvusf!bv!tfjo!ef!Wpjft!Obwjhbcmft!ef!France, gestionnaire 
du domaine fluvial.  
 
Même si des améliorations sont observées depuis quelques années, le traitement fu!mƫfousfujfo encore 
quasi systématique de la végétation rivulaire et des embâcles de certains tronçons de la Saône, dans une 
approche monocritère provoque un abaissement général de la biodiversité rivulaire et aquatique. Elle 
contrarie aussi la dynamique fluviale de la rivière qui pèse sur ses potentialités actuelles et encore plus à 
moyen terme.   
 
Les ONG signataires demandent que ces interventions soient encadrées par un cahier des charges national 
rvj!wjtfou!eft!pckfdujgt!hmpcbvy-!tvqfswjtʮ!qbs!mf!njojtuʭsf!ef!mƫfowjspoofnfou!fu!qpvs!tpo!bqqmjdbujpo!qbs!
l'Office Français de la Biodiversité. Ce cahier des charges serait applicable pour le gestionnaire principal 
rvƫftu!Wpjft!Obwjhbcmft!ef!Gsbodf!et ou mft!dpmmfdujwjuʮt!rvj!pou!fo!dibshf!mƫfousfujfo!ebot!mf!dbesf!ef!

tvqfsqptjujpo!ef!hftujpo!dpnnf!dƫftu!mf!dbt!fo!Haute-Saône par le Département de Haute-Saône. 

  

https://fr.wikipedia.org/wiki/Office_fran%C3%A7ais_de_la_biodiversit%C3%A9
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3 - Résumé du projet et des impacts  

La Véloroute 50 Ƨ dite Vʮmpspvuf!W61!MƫFdibqqʮf!Cmfvf!)Fy!wʮmpspvuf!61!Dibsmft!mf!Uʮnʮsbjsf*!ftu!jotdsjuf!
aux Schémas Européen et National de développement des Véloroutes et Voies Vertes (SN 3V). Elle part de 
la frontière Franco-Allemagne au nord de Thionville pour rejoindre Lyon. Si une très grande partie du 
qbsdpvst!ftu!bvkpvseƫivj!bnʮobhʮ-!9!uspoʬpot!sftufou!ʥ!dpotusvjsf!dpnnf!mƫjoejrvf!mb!dbsuf!dj-dessous. 

Figure 1 : Tracé de la Véloroute Echappée Bleue Nord Sud 
Echappée Bleue - 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ IŀǳǘŜ {ŀƾƴŜΣ 5ƻǎǎƛŜǊ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǳƴƛǉǳŜ ƧŀƴǾƛŜǊ нлнл 

 

Bv!qmbo!sʮhjpobm-!mƫFdibqqʮf!Cmfvf!est inscrite au Schéma Régional de Développement du Tourisme et des 
Loisirs (SRDTL) 2017-2020, comme un itinéraire structurant qualitatif au même  ujusf!rvf!mƫFvsp!Wʮmp!7!
Nantes-Budapest qui passe par la vallée du Doubs pour rejoindre la vallée de la Loire par le canal du Centre 
et le Tour de Bourgogne à Vélo très majoritairement aménagés en site propres le long des canaux.  

Au plan départemental, la Véloroute V50 est inscrite dans le Schéma Départemental des Itinéraires 
Dzdmbcmft!)3:!kvjo!3118*!fu!ebot!mƫbepqujpo!ef!mb!tusbuʮhjf!jujoʮsbodf!)2:!eʮdfncsf!3124*-!bgjo!eƫjouʮhsfs!mb!
Haute-Tbʸof!bv!dfousf!eƫvof!pggsf!ef!hsboee itinérance en garantissant la continuité des itinéraires 
structurants et ainsi relier le département aux départements et régions limitrophes.   
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Le tronçon situé entre Corre et Port-sur-Saône serait mƫvo!eft!4!efsojfst!uspoʬpot!ʥ!bnʮobhfs!fo!sʮhjpo!
Bourgogne Franche-Comté et le dernier tronçon à aménager en Haute-Saône. 

Mƫbnʮobhfnfou! qspqptʮ! qbs! mf! Eʮqbsufnfou! ef!la Haute-Saône (cf. carte du tracé) porte sur 
mƫbnʮobhfnfou!eƫvo!uspoʬpo!ef!4:-781!lnt!fousf!Dpssf!fu!Qpsu-sur-Saône dans le lit majeur de la Saône. 

Le projet consiste à créer une infrastructure de type véloroute de 2,5 à 3 mètres de large en enrobé.  

B!mƫpsjhjof-!mf!usbdʮ!ef!mb!wʮmpspvuf!efwbju!fnqsvoufs!mft!cfshft!ef!mb!Tbʸof!tvs!51!ln/!Ejwfstft!wbsjbouft!
ont été étudiées en considérant le cahier des charges des véloroutes, la sécurité des usagers et les 
espaces naturels traversés.  

Bvkpvseƫivj-!mf!usbdʮ!fnqsvouf!eft!wpjft!fyjtubouft!eʮkʥ!foevjuft!tvs!28-1:4!ln-!3-:22!ln!ef!difnjot!fo!
tout-venant et des chemins de terre enherbés voire des prairies sur 19,066 km de berges de Saône (Figure 1: 
Localisation et occupation du sol initiale du tracé de la véloroute Ƨ MƫFdibqqʮf!Cmfvf!- Département de la 
Haute Saône, CDEE janvier 2020). 
  

Avant prise en compte des variantes, « la réalisation de la véloroute tƫbddpnqbhof!ef!mƫbsujgjdjbmjtbujpo!ef!
75457 m²de zones humides et 66545 m² eƫibcjubut!eƫjouʮsʯu!dpnnvobvubjsf-!fydmvtjwfnfou!eft!qsbjsjft. 
Mƫjnqbdu!ev!qspkfu!ef!wʮmpspvuf!tvs!mb!gbvof!qpsuf!fttfoujfmmfnfou!tvs!mf!sjtrvf!eƫvo!eʮsbohfnfou!bddsv!eft!
pjtfbvy!qbusjnpojbvy!ojdibou!bv!tpm-!qvjt!tvs!mƫbsujgjdjbmjtbujpo!ef!qsbjsjft!fu!mƫʮmjnjobujpo!ef!ibjft!vujmft!ʥ!
eƫbvusft!oiseaux et aux chauves-souris ». 

 
Après prise en compte des variantes, « la surface artificialisée de zones humides est de 56929 m², celles 
eƫibcjubut!eƫjouʮsʯu!dpnnvobvubjsf!ef!58371!n². Ce nouveau tracé assure aussi le maintien de la quiétude 
nécessaire à la nidification de plutjfvst!dpvqmft!eƫpjtfbvy!qsbjsjbvy/!Eft!ibjft!tfspou!qmbouʮft!ebot!mft!
secteurs clefs pour réduire le dérangement lié à la fréquentation de la véloroute. Les portions du tracé 
nbjoufovft!ebot!mft!qsbjsjft!eƫjouʮsʯu!dpnnvobvubjsf!tfspou!sʮevjuft!fo!mbshfvs!à 3 m sauf à aller à 
mƫfodpousf!ef!mb!tʮdvsjuʮ!eft!vtbhfst/!Bgjo!ef!sʮevjsf!mƫjnqbdu!ev!qspkfu!tvs!mft!mjtjʭsft-!mft!ibjft!fu!mft!
ripisylves, les interventions sur les éléments boisés en bordure de la véloroute se limiteront au 
bucheronnage des branches et des arbres dangereux. Ces interventions seront programmées en dehors de 
la saison de reproduction des oiseaux et des chauves-souris. Pendant les travaux, des mesures seront 
prises pour limiter les risques de pollution et de propagation de plantes invasive s. En compensation des 
zones humides et des habitats naturels artificialisés une peupleraie de 5,35 ha sera restaurée en forêt 
alluviale et une peupleraie de 7,57 ha sera restaurée en prairie humide. En complément 1,3 ha de forêt 
eƫjouʮsʯu! dpnnvobvubjsf! tfront placés en ilot de vieillissement pour une durée de 30 ans. En 
bddpnqbhofnfou!ev!eʮsbohfnfou!rvj!qpvssbjfou!qfstjtufs!nbmhsʮ!mft!nftvsft!eƫʮwjufnfou!fu!ef!sʮevdujpo-!
13,40 ha de prairies seront contractualisés en fauche tardive avec le LEGTA de Vesoul Ƨ Port-sur-Saône » 
 
Voir notre analyse critique des mesures compensatoires §   5 
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Figure 2 : Localisation et occupation du sol initiale du tracé de la véloroute. 
Echappée Bleue - 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ IŀǳǘŜ {ŀƾƴŜΣ 5ƻǎǎƛŜǊ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ unique janvier 2020 
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4 -La vallée de la Saône ɀun réservoir biologique majeur à protéger   

La Saône prend sa source à Vioménil ebot!mft!Wpthft!fu!tƫʮdpvmf!tvs!591!ln!kvtrvƫʥ!tb!dpogmvfodf!bwfd!mf!
Rhône à Lyon. La rivière se conforte progressivement par mƫbqqpsu!ef!opncsfvy!bvusft!dpvst!eƫfbv-!epou!mf!
Doubs, son affluent principal.  

1 - La vallée de la Saône constitue une vaste zone humide dont la richesse du patrimoine écologique est 
reconnue au niveau national et européen. Fmmf!ftu!mf!tvqqpsu!eƫvof!cjpeiversité riche et unique.  

En Haute-Saône, la tête de bassin et le territoire alluvial de la Saône  représentent à la fois un réservoir de 
richesses biologiques et écologiques, mais également une zone de reproduction et de refuge pour de 
nombreuses espèces.  

La biodiversité du Val de Saône dans ce secteur, intimement liée aux inondations, se caractérise par une 
mosaïque de milieux naturels à forte valeur patrimoniale comme les prairies humides, les forêts alluviales 
et les milieux aquatiques (mares, baissières-!csbt!npsut-!svtƵ*/!Ejy!njmjfvy!e(jouʮsʯut!fvspqʮfot!pou!bjotj!
été recensés, dont les forêts alluviales, les forêts de pentes et les prairies de fauche. Les zones inondables 
tpou!dbsbduʮsjtʮft!fo!pvusf!qbs!vof!hsboef!ejwfstjuʮ!eƫftqʭdft!bojnbmft!fu!wʮhʮubles souvent menacées. 
Ejy!ftqʭdft!wʮhʮubmft!qspuʮhʮft!pou!ʮuʮ!pctfswʮft!ufmmft!rvf!mb!Hsbujpmf!pggjdjobmf-!mƫBobobt!eƫfbv-!mf!
Cvupnf!fo!pncfmmf-!mb!Tufmmbjsf!eft!nbsbjtƵ!Mf!tjuf!bddvfjmmf!vof!dfoubjof!eƫftqʭdft!bojnbmft!epou!plus de 
cinquante espèces animales remarquables au niveau européen dont le Râle des genêts, le Courlis cendré, le 
Cuivré des marais, la Cigogne blanche. Sont observés depuis 2017, sur la Vallée du Coney (affluent de la 
Saône à Corre) le Castor eƫFvspqf!et le Gvʯqjfs!eƫFvspqf/ 
 
Ce territpjsf!gbju!mƫpckfu!ef!opncsfvy!{pobhft!ef!qspufdujpot!fowjspoofnfoubmft!bv!qmbo!fvspqʮfo-!obujpobm-!
régional. Le futur projet de véloroute se situe presque en totalité dans le site NATURA 2000 « Vallée de la 
Saône » qui se caractérisent par une mosaïque de milieux naturels à forte valeur patrimoniale comme les 
prairies humides, les forêts alluviales et les milieux aquatiques (mares, baissières, bras morts, rus).  
 
On compte au total pas moins de 8 zonations différentes.   (Figure 1: Carte récapitulative des zonages 
environnementaux le long du tracé de la véloroute. - Echappée Bleue - Département de la Haute Saône, 
CDEE janvier 2020) 
¶ Une zone spéciale de conservation (FR 4301342 - Wbmmʮf!ef!mb!Tbʸof*!tƫbqqmjrvf!ʥ!mb!rvbtj-totalité de 
mƫfnqsjtf!ev!qspkfu/  

¶ Une zone de protection spéciale (FR 4312006 - Vallée de la Saône) se superpose presque à la 
précédente.  

¶ Ivju![poft!Obuvsfmmft!eƫJouʮsʯu!Fdpmphjrvf-!Gbvojtujrvf!fu!Gmpsjtujrvf!)[OJFGG*!ef!uzqf!J :  
¶ N° 430020057 - Le Bourlemont et le Petit Mont, sur le ufssjupjsf!dpnnvobm!eƫPsnpz-  
¶ N° 430020087 - Dpogmvfodf!ef!mb!Tbʸof!fu!ef!mƫPvhfpuuf-!tvs!mft!ufssjupjsft!dpnnvobvy!ef!

Gevigney-et-Mercey, Montureux-les-Baulay, Fouchécourt et Baulay,  
¶ N° 430020088 - Plaine de la Saône de Baulay à Conflandey sur les territoires communaux de 

Baulay, Amance, Faverney, Fouchécourt, Purgerot et Conflandey,  
¶ N° 430020089 - Annexe de la Saône aux Graviers et à la Carrière sur les territoires communaux de 

Conflandey et Chaux-les-Port,  
¶ N° 430020090 - MƫJmf!Cfmfbv-!mb!Gfsnf!Sfnbvdpurt et la vallée de la Saône entre Chaux et Port sur 

les territoires communaux de Chaux-les-Port et Port-sur-Saône,  
¶ N° 430020350 - Mb!Tbʸof!ʥ!Cfubvdpvsu!tvs!mft!ufssjupjsft!dpnnvobvy!eƫPsnpz-!Cfubvdpvsu!fu!

Cendrecourt,  
¶ N° 430030022 - La Grande Prairie, le Breuil et la Houtre sur les territoires communaux de Corre et 

Ormoy,  
¶ N° 43007868 - Grenier de la mairie de Port-sur-Saône.  

¶ Vof![pof!Obuvsfmmf!eƫJouʮsʯu!Fdpmphjrvf-!Gbvojtujrvf!fu!Gmpsjtujrvf!)[OJFGG*!ef!uzqf!JJ!)O¯!541113871!- 
Vallée de la Saône) concerne les quatorze communes intéressées par ce projet.  
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Figure 4: Carte récapitulative des zonages environnementaux le long du tracé de la véloroute. 
¶ Echappée Bleue - 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ IŀǳǘŜ {ŀƾƴŜΣ 5ƻǎǎƛŜǊ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǳƴƛǉǳŜ ƧŀƴǾƛŜǊ нлнл 

¶  

¶  
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¶ Un arrêté préfectoral de protection de biotope (arrêté 1D/3B/I/88 n° 386 du 22 février 1988) concerne la 
qsʮtfswbujpo!eƫvof!dpmpojf!ef!dibvwft-souris, établie dans les combles de la mairie de Port-sur-Saône.  

¶ Un arrêté préfectoral de protection de biotope (arrêté n° 70-2017-02-09-001 - Plaine de la Noue Rouge) 
tƫʮufoe!tvs!mb!sjwf!hbvdif!ef!mb!Tbʸof!tvs!mft!ufssjupjsft!dpnnvobvy!ef!Gbwfsofz!fu!Dpogmboefz/!Jm!
permet la protection de nombreuses espèces animales (18 oiseaux, 1 poisson, 3 chiroptères, 2 
amphibiens, 1 reptile, 1 lépidoptère, 1 odonate) et végétales (2).  

¶ Une réserve naturelle nationale (FR 3600099 - Grotte du Carrousel).  
¶ Deux zones spéciales de conservation :  

¶ FR 4301351 - Réseau de 15 cavités à Minioptères de Schreibers en Franche-Comté,  
¶ FR 4301344 - Vallée de la Lanterne.  

¶ Une zone de protection spéciale : FR 4312015 - Vallée de la Lanterne.  

  
2 - Mb! wbmmʮf!ef!mb!Tbʸof!fu!tb!obqqf!bmmvwjbmf!sfdʭmfou!ʮhbmfnfou!eƫjnqpsubouft!sfttpvsdft!fo!fbv!
souterraine pernfuubou!eƫbmjnfoufs!qsʭt!ef!:11!000 personnes de la vallée et de ses abords grâce à 390 
dbqubhft!eƫfbv!qpubcmf. Efqvjt!3121-!fmmft!dpotujuvfou!eft!sʮtfswft!tusbuʮhjrvft!qpvs!mƫbmjnfoubujpo!fo!fbv!
potable, caractère renforcé depuis les deux dernières sécheresses de 2018 et 2019. 

 

Pour qsʮtfswfs!dft!gpodujpot-!mft!POH!sbqqfmmfou!rvf!mƫFubu!fu!mft!dpmmfdujwjuʮt!pou!ʮubcmj!ejggʮsfouft!tusbuʮhjft!
fu!qmbot!eƫbdujpot/ 

Mf!Tdiʮnb!eƫBnʮobhfnfou!ef!Hftujpo!eft!Fbvy!Siʸof!Nʮejufssboʮf!Dpstf!3127!Ƨ 2021 (SDAGE RMC) qui 
traite des grands enjeux dans mf!epnbjof!ef!mƫfbv, vise 66% des milieux aquatiques en bon état écologique à 
mƫipsj{po!3132!dpousf!63&!fo!3126!fu!::&!eft!obqqft!tpvufssbjoft!fo!cpo!ʮubu!rvbmjubujg 

Figure 5: Plaquette de présentation du SDAGE RMC 2016 ς 2021 
Préfet Coordinateur de Bassin Rhône Méditerranée Corse / Comité de bassin Rhône Méditerranée  

 

Mf!TEBHF!qsʮdpojtf!ef!qsʮtfswfs!mƫftqbdf!ef!cpo!gpodujpoofnfou!eft!njmjfvy!fu!ef!dpotfswfs!mft!dibnqt!
eƫfyqbotjpo!ef!dsvf!rvj!qbsujdjqfou!bv!cpo!gpodujpoofnfou/!La vallée de la Saône dans le département de la 
Haute-Saône est considérée par le SDAGE comme un réservoir biologique majeur du bassin, là où justement 
chemine la Vʮmpspvuf!mƫFdibqqʮf!Cmfvf/ 
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Figure 6: SDAGE RMC 2016 ς 2021 ςcarte des réservoirs biologiques 

Préfet Coordinateur de Bassin Rhône Méditerranée Corse / Comité de bassin Rhône Méditerranée  
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Le Contrat de Rivière « Saône, Corridor alluvial et territoires associés » 2018-2020 qpsuʮ!qbs!mƫFubcmjttfnfou!
Public Territorial de Bassin Saône Doubs (EPTB Saône Doubs), qui réunit kvtrvƫʥ!usʭt!sʮdfnnfou les 3 
régions (Bourgogne-Franche-Comté, Grand Est, Auvergne-Rhône-Alpes), les 8 départements (Vosges, 
Haute-Marne, Haute-Saône (1), Jura, Côte-eƫPs-!Tbʸof-et-Loire, Ain et Rhône) et les principales grandes 
villes planifie 300 actions. Parmi les objectifs visés : la reconquête de la qualité des eaux de surface et des 
obqqft!tpvufssbjoft-!mb!sftubvsbujpo!ef!mƫʮubu!eft!dpvst!eƫfbv-!eft!njmjfvy!brvbujrvft!fu!eft!{poft!ivnjeft/!
Pour les zonft!ivnjeft-!mƫfokfv!ftu!opubnnfou!ef!nbjoufojs!pv!ef!sfdporvʮsjs!mft!qsbjsjft!ivnjeft qui ont 
tendance à être de plus en plus cultivées au détriment des frayères pour brochets en particulier.  

Df!dpousbu!ef!sjwjʭsf!epuʮ!ef!48-5!njmmjpot!eƫfvspt!gbjut!tvjuf au Contrat de Contrat de Vallée Inondable de la 
Tbʸof-!rvj!bwbju!qfsnjt!eƫfohbhfs!qmvt!ef!611!pqʮsbujpot!qpvs!89!njmmjpot!eƫfvspt!fousf!3115!fu!311:. Les 
enjeux du contrat portaient déjà sur la reconquête de la qualité des eaux et la préservation des ressources 
stratégiques ; la réhabilitation des milieux naturels préservation de la biodiversité ; la prise en compte du 
sjtrvf!jopoebujpo!ebot!mƫbnʮobhfnfou!ev!ufssjupjsf!fu!mb!sʮevdujpo!ef!mƫjnqbdu!eft!dsvft ; le renforcement 
ef!mƫjefoujuʮ!fu!mƫbddpnqbhofnfou  du développement du Val de Saône <!mƫbnʮmjpsbujpo!ef la connaissance 
ef!mb!Tbʸof!fu!eft!bggmvfout!psqifmjot-!mƫpshbojtbujpo!ef!mb!hftujpo!ev!ufssjupjsf/  

Parmi les signataires du contrat : Christiane BARRET, Préfète de Région Bourgogne Franche-Comté, 
Cfsusboe!SPVGGJBOHF-!qsʮtjefou!ef!mƫFQUC!Tbʸof!fu!Epvct-!Npojrvf!OPWBU-!ejsfdusjdf!ufssjupsjbmf!Siʸof!
Saône de Voies Navigables de France, Dominique GIRARD, président du comité de rivière Saône et Laurent 
SPZ-!ejsfdufvs!ef!mƫbhfodf!ef!mƫfbv/ 

(1) le département de la Haute-Tbʸof!oƫftu!qmvt!beiʮsfou!ef!mƫFQUC!efqvjt!312:. Au 31 décembre 2019, 
mƫʓubcmjttfnfou!sfhspvqf!23!dpmmfdujwjuʮt!beiʮsfouft!;!2!sʮhjpo!;!Cpvshphof-Franche-Comté, 4 départements 
: Ain, Saône-et-Loire, Doubs et Vosges, 7 villes et agglomérations de plus de 25 000 habitants : Métropole 
de Lyon,  Villefranche Beaujolais Agglomération, Mâconnais Beaujolais Agglomération, Le Grand Chalon, 
Dpnnvobvuʮ! eƫBhhmpnʮsbujpo! Mf! Hsboe! Epmf-! Hsboe! Cftboʬpo! Nʮuspqpmf! fu! Qbzt! ef! Npoucʮmjbse!
Agglomération. Au-efmʥ!ef!tft!dpmmfdujwjuʮt!beiʮsfouft-!mƫFQUC!Tbʸof!fu!Epvct!usbwbjmmf!bwfd!mƫfotfncmf!
des autres collectivités présentes sur le bassin  : la Région Grand Est, le Département de Haute-Marne, la 
Suisse et ses cantons frontaliers du Jura et de Neuchʧufm-!mft!271!joufsdpnnvobmjuʮt!fu!mb!dfoubjof!eƫbvusft!
tusvduvsft!joufsdpnnvobmft!mjʮft!ʥ!mƫfbv-!mft!3!:11!dpnnvoft/ 
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5 - Le projet de Véloroute entre Corre et Port -sur -Saône : des impacts 
ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÕØ ÍÉÎÉÍÉÓïÓȟ ÌȭÁÂÓÅÎÃÅ ÄÅ mesures compensatoires réelles  

Mƫbobmztf!rvj!tvju!ftu!ʮubcmjf!ʥ!qbsujs!eft!3!epdvnfout ;!mf!epttjfs!eƫbvupsjtbujpo!fowjspoofnfoubmf!vojrvf!
)cvsfbv! eƫʮuvef! fbv! fowjspoofnfou! 0! qpvs! mf!dpnquf!ev! eʮqbsufnfou! ef! Ibvuf-Saône Ƨ 31 janvier 
2020,  183 pages) ; le dossier multicritères choix des variantes (département de Haute -Saône Ƨ31 janvier 
2020, 768 pages).  
Ces deux documents sont le fruit dƫvo!usbwbjm!dpmmbcpsbujg!fousf!3 personnes du Conseil départemental de la 
Haute-Saône, assisté ev!cvsfbv!eƫʮuvef!DE!Fbv Environnement qui a réalisé les études de terrain. Jm!tƫbhju!
de : 

¶ Pascal BRESSON chargé de mission « Déplacements doux » et chef du projet « Véloroute », 
tqʮdjbmjtuf!eft!qspcmʮnbujrvft!tvs!mf!eʮqmbdfnfou!epvy!fu!bv!upvsjtnf!mjʮ!ʥ!mƫjujoʮsbodf-  

¶ Alain DORMPZ! Ufdiojdjfo! ʥ! mƫvojuʮ! ufdiojrvf! ef! Wftpvm-! tqʮdjbmjtuf! ef! mb! dpotusvdujpo! eft!
jogsbtusvduvsft!spvujʭsft-!fo!dibshf!ef!mb!nbjusjtf!eƫpfvwsf!fu!eƫpvwsbhf!eft!usbwbvy-  

¶ Jean-Daniel PAUL Ingénieur responsable du pôle Environnement Développement durable du service 
Routes et Infrastructures, en charge de la problématique « Éviter, Réduire, Compenser » et du suivi 
environnemental du projet en phase de conception, réalisation, exploitation et mise en Ñvwsf des 
mesures compensatoires,  

 
Sans mettre en cause, la qualité des personnes et le travail considérable produit, il est regrettable au vu du 
qspkfu!fu!eft!tjuft!usbwfstʮt!rvƫjm!oƫbju!qbt!ʮuʮ!bttpdjʮ!eft!sfttpvsdft!dpnqmʮnfoubjsft!fo!ʮdpmphjf/!Opvt!
pensons aux structures officielles  : la direction régionale de mƫPggjdf! gsboʬbjt! ef! mb! cjpejwfstjuʮ! fo!
Bourgogne-Franche-Comté (OFB Bourgogne Franche-Comté) <!mƫFubcmjttfnfou!Qvcmjd!Ufssjupsjbm!ef!Cbttjo!
Saône Doubs (EPTB Saône-Doubs), le Consfswbupjsft! eƫFtqbdft! Obuvsfmt! ef! Gsbodif-Comté, le 
Conservatoire botanique national de Franche-Comté, les structures associatives comme la Ligue de 
Protection des Oiseaux (LPO), la Commission de Protection des Eaux, du Patrimoine, de l'Environnement, 
du Sous-sol et des Chiroptères de Franche-Comté(CPEPESC), Franche-Comté Nature Environnement Haute-
Saône (FNE 70).  
 
Eƫbqsʭt!opt!jogpsnbujpot!rvfmrvft-unes de ces structures auraient été approchées mais seulement à la fin 
des études, apportant quelques améliorations au tracé, et non pour répondre aux enjeux de préservation 
des milieux, de la faune et de la flore sur le tracé.  
  
Nous aurions pu penser après les travaux réalisés en 2018 par le Conseil départemental de la Haute-Saône 
et Voies Navigables de France rvf! mƫbmfsuf lancée par les Organisations Non Gouvernementales de 
Qspufdujpo!ef!mƫFowjspoofnfou!tvtdjuf!ef!opvwfmmft!qsbujrvft!ef!hpvwfsobodf!au Conseil départemental de 
la Haute-Saône, nous déplorons une fois encore que ce ne soit pas le cas. 
 

1.- Le tronçon de la Véloroute Fontenoy-le-Château /Corre (tronçon amont de la portion Corre Ƨ Port-sur-
Saône) réalisé en 2018 : des travaux dévastateurs jamais compensés 

 
Il est utile à ce stade de rappeler les précédents travaux conduits en amont de la portion Corre Ƨ Fontenoy-
le Château depuis 2016.  
 
Sur moins de 5 km entre les communes de Demangevelle, la Basse-Vaivre et Selles, ce sont plus de 500 
arbres de haute-tige qui ont été supprimés entre 2017 et 2018, des centaines de mètres de roselières qui 
ont été arrachées sur mf!dbobm!ef!mƫFtu!)mf!epttjfs!tvs!« mƫbménagement de la véloroute v50 - Charles le 
Téméraire - tvs!mf!dbobm!ef!mƫFtu entre Selles et Demangevelle ;!mƫfowfst!ev!eʮdps!pv!mf!nbttbdsf!ef!
dfoubjoft!eƫbscsft!dfoufobjsft » est à disposition sur demande à info@soslrc.com )  
 
 
 

mailto:info@soslrc.com
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Avant les travaux Ƨ un continuum végétal 

 
 
Pendant les travaux Ƨ la suppression presque systématique de la végétation 
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Après les travaux Ƨ une véloroute ou moins de 10% des arbres ont été conservés ou replantés. 

 
 
Ces travaux se sont reproduits en 2019 sur le tronçon Fontenoy-le-Château - Selles avec un peu moins 
eƫjoufotjuʮ/ Si la présence de la chalarose du frêne gvu!mƫbshvnfou!qpvs justifier de telles pratiques,  ce sont la 
tztuʮnbujdjuʮ!ef!dpvqft!ʥ!cmbod!fu!mƫbctfoce de politique de replantation qui sont mises en cause par les 
ONG environnementalistes. Moins de 50  % des arbres étaient touchés par cette maladie. Ce sont pourtant 
90 % des arbres qui ont été supprimés. 
 
Au total, ce sont environ 1 000 arbres de haute-tige (une majorité centenaire) ont été coupés et moins de 100 
qui ont été replantés sur ce tronçon de 19 km. Sans compter que cette ouverture lumineuse a conduit à 
mƫbwbodʮf!ef!dfsubjoft!ftqʭdft!jowbtjwfs comme la Balsamine géante, déjà bien présente mais qui était 
contrainte dans son développement par la présence de la canopée. Bmpst!nʯnf!rvf!mƫpncsbhf!ftu!mƫvo!eft!
critères de construction des  wʮmpspvuft! opvt! qpvwpot! epvufs! ef! mƫbuusbdujwjuʮ! ef! dfuuf! qbsujf! tbot!
wʮhʮubujpo-!ʥ!mƫifvsf!ev!sʮdibvggfnfou!dmjnbujrvf!"  
 

Cahier des charges des véloroutes Ƨ critère zone ombragée 

Zone ombragée Impact 
80 à 100 % Moyen 
60 à 80 % Bon 
30 à 60 % Très bon 
10 à 30% Moyen 

Inférieur à 10 % Mauvais 
  

 
En 2019, des mesures de températures au sol sur le bitume ont atteint plus de 50°C. 
 

2- Le tronçon de la Véloroute Port-sur-Saône /Gray (tronçon aval de la portion Corre Ƨ Port-sur-Saône) 
réalisé en 2018 : vof!ejnjovujpo!eft!ftqʭdft!eƫpjtfbvy!fncmʮnbujrvft!ev!Wbm!ef!Tbʸof 

 
Le epttjfs!eƫbvupsjtbujpo!fowjspoofnfoubmf!vojrvf!sʮbmjtʮ!qbs!mf!cvsfbv!eƫʮuvef!CD Eau Environnement 
pour le compte du département de la Haute-Saône, indique page 135 :  
 
 « Vof!qsfnjʭsf!usbodif!ef!mb!wʮmpspvuf!b!ʮuʮ!sʮbmjtʮf!ebot!mb!wbmmʮf!ef!mb!Tbʸof!ef!mƫbwbm!ef!Qpsu-sur-Saône 
kvtrvƫʥ!mb!mjnjuf!bwfd!mf!eʮqbsufnfou!ef!mb!Dʸuf!eƫPs/!Dft!bnʮobhfnfout!oƫpou!qbt!ʮuʮ!tpvnjt!ʥ!ʮwbmvbujpo!
eƫjodjefodf! OATURA 2000 ou à une demande de dérogation espèces protégées. Mf! tvjwj! eƫpjtfbvy!
patrimoniaux (ex : Courlis cendré) montre une disparition de plusieurs couples dƫpjtfbvy!qsbjsjbvy!rvj!
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pourrait être liée à la mise en service de la Véloroute bien que celle-ci emprunte des chemins 
préexistants  (Blondel G - EPTB.) ». 
 
Nous ne pouvons que regretter mƫbctfodf!eƫfodbesfnfou!sʮhmfnfoubjsf!qpvs!dft!ejggʮsfouft!pqʮsbujpot!fv!
égard aux enjeux de biodiversité connus. De même il est regrettable que le travail réalisé à la demande de la 
DREAL Auvergne Rhône-Alpes au titre de NATURA 2000 qbs!mƫFubcmjttfnfou!Qvcmjd!Ufssjupsjbm!ef!Cbttjo!
Saône Doubs ait été totalement éludé.  
 
En attendant sa communication (la DREAL Auvergne Rhône-Alpes a été officiellement saisie ), nous avons 
pu reconstituer à partir des bases de données naturalistes et des inventaires disponibles mƫʮubu!ef!tjuvbujpo!
ef!5!ftqʭdft!eƫpjtfbvy!qbusjnpojbmft!dans la zone Natura 2000 située en Haute-Saône : le Courlis cendré, le 
Râle des genêts, le Pipit farlouse et la Pie-grièche écorcheur :  

 

Espèces oiseaux Etat des lieux 
2008 

Inventaire 2018 Diminution 

Courlis Cendré Numenius arquata 24-27 couples 22 couples Moins 10 à 20 % 

Râle des genêts Crex crex 2 chanteurs 0 chanteur Population relictuelle  

Pipit farlouse Anthus pratensis  6-8 couples 8 couples Stable 

Pie-grièche écorcheur Lanius collurio  200-1000 c.*1 168 couples* 
Moins 16% en prenant 
mƫftujnbujpo!cbttf 

* Estimation de la population nicheuse sur mƫfotfncmf!ev!tjuf!OBUVSB 2000. 

Sans être la principale cause de mƫfggpoesfnfou!eft!qpqvmbujpot!eƫpjtfbvy, lƫbddʭt-!mƫbggmvy!fu!mƫbvhnfoubujpo!
de la fréquentation des vélos mais aussi, comme nous le constatons très souvent, de piétons 
accompagnés de chiens non tenus en laisse, de véhicules de Voies Navigables de France ou de 
qʯdifvst0dibttfvst-!ef!rvbet!fu!ef!npupdzdmfuuft!Ƶ!of!gpou!rvƫbddfouvfs!ebohfsfvtfnfou!mf!eʮdmjo!ef!
dft!ftqʭdft!rvj!sfrvjʭsfou!eft!dpoejujpot!ef!rvjʮuvef!joejtqfotbcmf-!dpoejujpot!rvj!tpou!ʥ!mƫpsjhjof!ef!mfvs!
fragilité et donc de leur classement en l istes rouges régionale ou nationale des espèces menacées. 
Eƫbqsʭt!mft!bttpdjbujpot!naturalistes , le Courlis cendré a systématiquement déserté les secteurs du Val de 
Saône où les chemins ont été ouverts à une forte circulation piétonne ou cycliste notamment  lors de la 
création du tronçon de la Véloroute au sud de Port-sur-Saône.  
 
Cette accessibilité à tous les publics pose la question du statut  même de cette véloroute dans le département de Haute-
Saône.  Le cahier des charges des véloroute spécifie bien que « des dispositifs empêchant les véhicules motorisés de 

pénétrer sur la voie » epjwfou!ʯusf!jotubmmʮt/!Jm!oƫfo!ftu!bctpmvnfou!sjfo!ebot!mft!qpsujpot!eʮkʥ!sʮbmjtʮft. 

Le projet Corre/Port-sur-Saône engendrera indubitablement de nouvelles perturbations ou dérangements qui 
dpousjcvfspou!ʥ!gsbhjmjtfs!fodpsf!ebwboubhf!mƫʮubu!ef!dpotfswbujpo!qsʮdbjsf!ef!dft!ftqʭdft comme en atteste 
mf!epttjfs!eƫbvupsjtbujpo!fowjspoofnfoubmf!qbhf!246/! 
. 
 

3- Les impacts environnementaux du futur tronçon Corre/ Port-sur-Saône minimisés  

Dpnnf!mƫjoejrvf!mb!ESFBM!CGD!ebot!tpo!dpvssjfs!ef!tbjtjof!ev!Njojtuʭsf!fo!dibshf!ef!mƫʮdpmphjf-!mb!
sʮebdujpo!ev!epttjfs!eƫbvupsjtbujpo!fowjspoofnfoubmf!sftuf!qfv!fyqmjdjuf!tvs!mb!eʮnbsdif!Fwjufs-Réduire-
Compenser. Les nombreuses données quantitatjwft!gpvsojft!tpou!ufmmft!rvƫfmmft!of!qfsnfuufou!qbt!ef!tf!
faire une idée objective des conséquences environnementales et comme le précise encore la DREAL le 
dossier ne comporte pas de réelles conclusions sur les impacts résiduels après évitement et réduct ion.  
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 Pour la Pie-grièche écorcheur, CD Ebv!fowjspoofnfou!b!dipjtj!ef!sfufojs!mƫftujnbujpo!ef!:5!dpvqmft!)dg/!ubcmfbv!qbhf!244*!ef!3119!
nbjt!df!dijggsf!of!dpssftqpoebju!qbt!ʥ!mb!sʮbmjuʮ!dbs!mb!dpvwfsuvsf!ʥ!mƫʮqprvf!oƫbwbju!qbt!ʮuʮ!pqujnbmf/!Dpotjeʮsbou!m(ʮufoeve des 
milieux ouverts sur la ZPS, de l'ordre de 10 000 ha et les densités moyennes annoncées ʥ!mƫʮqprvf!(entre 0,2 et 1 couple/10 ha, in 
Yeatman-Berthelot & Jarry 1995), il avait été possible d'évaluer la population nicheuse de la ZPS à 200-1000 couples.   
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Fmmf!tpvggsf!ʮhbmfnfou!eƫvof!mbdvof!non négligeable, pour évaluer les impacts attendus du projet mƫbvufvs!ev!
epttjfs!ef!Efnboef!eƫBvupsjtbujpo!Fnvironnementale (dieu) a choisi un niveau de comparaison qui n'est pas 
adapté, à savoir mƫfotfncmf!ev!tjuf!OBUVSB 2000. Si cette entrée peut paraitre utile dans le cas de la 
oʮdfttbjsf!ʮwbmvbujpo!eft!jodjefodft!bv!ujusf!ef!OBUVSB!3111-!jm!oƫfo!sftuf!qbt!npjot!wsbj!rvf!le projet de 
Véloroute se développe exclusivement sur la moitié nord du si te tvs!vo!mjoʮbjsf!eƫfowjspo!51!ln. Ainsi, pour 
obtenir une exacte évaluation du degré d'impact il convenait de confronter les incidences pressenties aux 
données disponibles en terme habitationnel ou spécifique  de la seule portion amont de la Saône qui 
pouvaient facilement être extraites des formulaires standards de données (FSD).  

Bjotj-!mƫbvufvs!qfvu-il écrire rvƫbv!sfhbse de la superficie du site NATURA 2000, les impacts sur les habitats 
naturels sont faibles  mais rapportés aux surfaces des habitats effectivement représentées sur la seule 
partie amont de la Saône, mƫjnqbdu!oƫbvsbju!tbot!epvuf!qbt!ʮuʮ!ftujnʮ!ainsi.  

Fo!bhjttbou!ef!mb!tpsuf!dƫftu!pvcmjfs!ʮhbmfnfou!vo!qfv!uspq!wjuf!rvf!mb!qbsujf!tve!qsʮdʮefnnfou!bnʮobhʮf!
oƫb!gbju!mƫpckfu!eƫbucune demande de dérogation, ni eƫʮwbmvbujpo!eƫjodjefodft!fu!rvf!mƫpqʮsbujpo!b!bjotj!ʮuʮ!
conduite sans frais par la collectivité au détriment de la conservation  des milieux et des espèces.  

 

Tƫbhjttbou!ef!mƫjnqbdu!tvs!mft!{poft!ivnjeft (à titre de simple information sachant que la demande 
adressée au Ministère ne traite que de la dérogation au titre des habitats et des espèces protégés) 

Tfmpo!mf!epttjfs!eƫbvupsjtbujpo!fowjspoofnfoubmf-!qbhf!91-!mf!qspkfu!ef!wʮmpspvuf!ftu!jouʮhsʮ!ebot!eft!
habitats en zones humides sur un linéaire de 28,149 km. Il efwsbju!dpoevjsf!ʥ!mƫartificialisation de 16,426 km  
de chaussée préexistante correspondant à 14,270 km de chemins actuellement végétalisés (voie de halage 
en végétation naturelle ou en prairie) et à 1,706 km de chemins empierrés. 

Qpvstvjwbou-!mƫbvufvs!ef!mƫétude conclut  que la surface de zones humides artificialisées est (sera) de 734382 
m², cpotjeʮsbou!mƫfnqsjtf!)bddpufnfou!,!wpjf*!ef!mb!wʮmpspvuf!ʮhble au maximum à 4 m de large. Après 
évitement, la surface artificialisée de zones humides atteint 56929 m² (page 128).  

Tƫbhjttbou!ef!mƫjnqbdu!tvs!mft!ibcjubut!fu!mb!gmpsf 

Page 128 il est précisé : « Mb!sʮbmjtbujpo!ef!mb!wʮmpspvuf!tƫbddpnqbhofsb!eƫvof!bsujgjdjbmjtbujpo!eƫvof!qbsujf!
du tracé occupé actuellement par vof!wʮhʮubujpo!obuvsfmmf!rvj!tƫftu!eʮwfmpqqʮf!tvs!mb!wpjf!ef!ibmbhf-!fu!
fydfqujpoofmmfnfou!eƫvof!dsʮbujpo!ef!wpjft!opvwfmmft!ebot!eft!qsbjsjft/!Mf!mjoʮbjsf!tpvnjt!ʥ!bsujgjdjbmjtbujpo!
est de 19,066 km. En considérant une largeur maximale de 4 m de la véloroute, la surface artificialisée sera 
de 74872 m². 66545 m² tpou!eft!ibcjubut!eƫjouʮsʯu!dpnnvobvubjsf!;!Nʮhbqipscjbjft!fvuspqift!)612!n²), 
prairie fauchée collinéennes eutrophiques (15220 m²), prairies fauchées collinéennes mésohygrophiles 
(50824 m²) (Tableau 25). Un habitat déterminant Znieff , les prairies humides atlantiques à Séneçon 
aquatique, sera artificialisé à hauteur de 1386 m² )Ubcmfbv!36*/!Mb!wʮmpspvuf!of!tƫbddpnqbhof!eƫbvdvof!
bsujgjdjbmjtbujpo!eƫibcjubut!gpsftujfss (pas de déboisement). Seule une mise en sécurité de la véloroute est 
prévue avec le retrait des arbres ou des branches présentant un danger ». 

Bvdvof!buufjouf!oƫftu!sfmfwʮf!qpvs!mft!ftqʭdft!wʮhʮubmft!qspuʮhʮft/! 

Après adaptation en retenant trois tracés alternatifs pour éviter des s ecteurs concentrant les enjeux 
ʮdpmphjrvft-!mb!mpohvfvs!ef!qjtuf!ʥ!dsʮfs!fo!qsbjsjf!pv!ʥ!mƫfnqmbdfnfou!ef!difnjot!ef!ufssf!ftu!« réduite » à 
27-26!ln!fu!mb!tvsgbdf!eƫibcjubut!eƫjouʮsʯu!dpnnvobvubjsf à 47260 m² compris sauf erreur dans les 56929 
m² de zones humides.  

Ce « nouveau » tracé assurerait également le maintien de la quiétude nécessaire à la nidification de 
qmvtjfvst!dpvqmft!eƫoiseaux et éviterait le franchissement de la Noue Pheulpin entre Amance et Faverney.  
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 5ŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎǳƳŞ ƴƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ƭŜ ŎƘƛŦŦǊŜ Ŝǎǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ȅ Ŝǎǘ Ŧŀƛǘ ƳŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ трпрт Ƴч ŘŜ ȊƻƴŜs 

humides au lieu des 73438 m²! 
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Les habitats cartographiés ebot!mƫfowjspoofnfou!qspdif!ef!mb!wʮmpspvuf!tpou!eʮdsjut!ebot!mf!ubcmfbv!qbhft!
216!fu!217/!Qmvtjfvst!ibcjubut!tpou!eƫjouʮsʯu!dpnnvobvubjsf!bv!ujusf!ef!mb!Ejsfdujwf!Ibcjubut-Faune-Flore, 
wpjsf!qsjpsjubjsf!pv!eƫjouʮsʯu!sʮhjpobm/! 

On remarquera toutefois que le tableau omet de signaler la présence de lƫibcjubu!«!Forêts alluviales à Alnus 
glutinosa et Fraxinus excelsior » (Aulnaie-frênaie Code Natura 91 E0) mƫvo!eft!cinq habitats forestiers 
eƫjouʮsʯu!dpnnvobvubjsf!qsjpsjubjsf!du site NATURA 2000. Eƫvof!tvsgbdf de 87,4 ha, cartographié à la 
demande de la DREAL-FC et validé par le Conservatoire Botanique National de Franche-Comté cet habitat 
prioritaire est pourtant connu sur les communes de Corre, Ranzevelle, Ormoy et Cendrecourt.  

Tƫbhjttbou!eft!ibjft-!mƫʮuvef!précise page 133 : « Les haies et les boisements, de même que les mares et 
mft!gpttʮt!cpsebou!mb!wʮmpspvuf!of!tpou!qbt!sfufovt!dbs!mfvs!eftusvdujpo!oƫftu!qbt!fowjtbhʮf ». 

Les exemples ci-dessous montrent pourtant que des haies ne pourront être épargnées.  

Sur la commune de Purgerot, à df!ojwfbv!tvs!2!ln!mb!wʮmpspvuf!epju!fnqsvoufs!vo!qfuju!difnjo!bvkpvseƫivj!
non carrossable jalonné de haies hautes ou à basses tiges. On ne voit pas comment ici les travaux 
oƫfohfoesfsbjfou!qbt!mb!eftusvdujpo!ef!dfsubjot!mjoʮbires de haies.   

 

Sur la commune de Chaux-lès-Port (cf. ci-dessous), sur plus de 3 kilomètres , la véloroute suit, en itinéraire 
neuf, la rive gauche de la Saône. Là encore de nombreuses formations arbustives ou arborées sont 
présentes.  

Au-efmʥ!ef!mƫbsujficialisation du milieu  particulièrement préjudiciable et au fait que la nouvelle chaussée 
passera au pied de la Réserve Naturelle de la Grotte du Carroussel située en rive opposée, le risque que des 
ʮmʮnfout!nbsrvbout!ev!qbztbhf!tpjfou!tvqqsjnʮt!oƫftu-!mʥ encore, pas nul.  

Dfmb!ftu!eƫbvubou!qmvt!sfhsfuubcmf!rvƫvof!bmufsobujwf!ʥ!df!usbdʮ!fyjtuf/!Fmmf!qbttf!qbs!mf!wjmmbhf!ef!Dibvy-lès-
Port (tracé jaune sur la vue aérienne ci-dessous, cf. partie 7 - Les propositions de tracé des ONG).  



!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕ ÔÒÏÎëÏÎ ÄÅ ÌÁ ÖïÌÏÒÏÕÔÅ Ìȭ%ÃÈÁÐÐïÅ "ÌÅÕÅ : Corre ɀ Port-sur-Saône   

!ÖÉÓ ÅÔ ÐÒÏÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÄÅÓ /.' ÄÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ɀ juin 2020 Page 26  
 

   

 

Tƫbhjttbou!ef!mƫjnqbdu!tvs!mft!espèces animales 

Lƫʮuvef!esfttf!la liste des espèces présentes sur le tracé et leurs niveaux de vulnérabilité correspondants 
(danger critique, en danger, vulnérable, quasi menacée) en indiquant les impacts attendus ( destructions de 
ojdiʮft-!eƫibcjubut!pv!eʮsbohfnfout) : Cigogne blanche, Râle de genêts, Courlis cendré, Vanneau huppé, 
Pic épeichette, Torcol fourmilier , Pie-grièche écorcheur, Moineau friquet , etc. auxquelles il faut ajouter les 
chiroptères3, le Cuivré des marais et les amphibiens (Triton crêté, Sonneur à ventre jaune entre autres). 

Le tableau page 133 fait la synthèse des impacts sur les espèces menacées ou protégées. Pour toutes les 
espèces décrites ci-dessus, les impacts sont considérés comme di rects et permanents.  

Les espèces directement concernées par une destruction de leurs habitats sont les oiseaux prairiaux  - à 
mƫfydmvtjpo!eft!Qjdjeʮt-!ev!Npjofbv!gsjrvfu-!ev!Wboofbv!ivqqʮ!- et le Cuivré des marais (tableau page 134).  
 

                                                           
3
 La CPEPESC a préparé une contribution spécifique sur ce groupe. 
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Au total, selon mƫftujnbujpo!ev!CF (tableau page 134), 15 919!n±!eƫibcjubut!eƫftqʭdft!protégées seront 
eʮusvjut!qbs!mƫbnʮobhfnfou!ef!mb!Wʮmpspvuf!cjfo!rvf!mƫbvufvs!ʮdsjwf!qbhf!42!rvƫbvdvof!ftqʭdf!oƫftu!
jnqbduʮf!qbs!vof!eftusvdujpo!eƫvo!tjuf!ef!sfqspevdujpo!fu!rvf!mƫjnqbdu porte essentiellement sur le risque 
bddsv!ef!eʮsbohfnfou!eƫpjtfbvy!ojdifvst!tfotjcmft/! 
 

Po!sfmʭwfsb!rvf!mƫʮuvef!ne signale pas la présence en tant que nicheuse de la Bécassine des marais, espèce 
fo!Ebohfs!dsjujrvf!eƫfyujodujpo!fo!Gsbodf!fu!fo!Gsbodif-Comté pourtant connue historiquement sur la partie 
amont du site/!Fo!3119-!ebot!mf!dbesf!ef!mƫʮubu!jojujbm!psojuipmphjrvf4, les écoutes crépusculaires avaient 
permis de fournir plusieurs indices de nidificatio n (chevrottements et/ou chant) sur deux sites différents à 
Jussey et Montureux-lès-Baulay mpdbmjtʮt!ebot!mƫfowjspoofnfou!jnnʮejbu!ef!mb!Wʮmpspvuf/!Mb!Cʮdbttjof!eft!
marais a été recontactée encore en 2017 (chant à la mi-avril) sur le premier site et cette donnée est 
accessible dans la base naturaliste Biolovision développée par la LPO Franche-Comté.  

Dfuuf!mbdvof!ftu!eƫbvubou!qmvt!tjohvmjʭsf!rvf!mf!CF!DE!Fbv!Fowjspoofnfou!qsʮdjtf-!qbhf!29-!bwpjs!fyqmpjuʮ!
les données de la LPO.  

De façon identique, nous faisons remarquer que le récent atlas de la LPO paru en 2018 Les oiseaux de 
Franche-Comté (Répartition, tendances et conservation) nf!gbju!qbt!qbsujf!eft!pvwsbhft!dpotvmuʮt/!Jm!oƫftu!
nullement mentionné dans la bibliographie.  

Enfin, ajoutons que le seul mâle chanteur de Râle des genêts entendu en 2018 a été contacté à proximité 
immédiate du futur tracé de la véloroute à Baulay. Là, la piste est censée emprunter un chemin 
eƫfyqmpjubujpo/! 

 
 

5.4  Mƫinsuffisance  des mesures de réduction et compensatoires   

Pour compenser la destruction /artificialisation  de 5,7 hectares de zones humides dont 5-8!ib!eƫibcjubut!
eƫjouʮsʯu! dpnnvobvubjsf! fu!2-6! ib! eƫibcjubut! eƫftqʭdft! qspuʮhʮft!et/ou le  dérangement dƫespèces 
animales, le département de la Haute-Saône prévoit des mesures réductrices, compensatoires et des 
nftvsft!eƫbddpnqbhofnfou/ 

 

Tƫbhjttbou!eft!nftvsfs de réduction  
 

En plus des mesures ordinaires eƫbebqubujpo!ev!dbmfoesjfs!eft!usbwbvy!fu!ef!mjnjubujpo!ef mƫfnqsjtf du 
chantier, le département propose la plantation de haies sur un linéaire de 740 m pour limiter le 
dérangement lié à une fréquentation accrue attendue des lieux.  

Soit ! Mais le pétitionnaire assortit  cette mesure des recommandations suivantes  : « Des haies hautes et 
mbshft!of!tpou!qbt!qspqptʮft!bgjo!eƫʮwjufs!vof!gsbhnfoubujpo!tvqqmʮnfoubjsf!eft!njmjfvy!qsbjsjbvy/!Eft!
haies basses seront privilégiées ne dépassant pas 2 m de haut. Elles seront entretenues selon les 
qsʮdpojtbujpot!qsʮwvft!qpvs!mft!usbwbvy!eƫfousfujfo!eft!ibjft!fo!qibtf!eƫfyqmpjubujpo!)dibqjusf!29/2/3* ». 

Ces préconisations ne nous apparaissent pas satisfaisantes car la fragmentation invoquée oƫftu!
absolument pas évidente ebot!mf!dpoufyuf!eƫjnplantation  (cf. cartes pages 146-149). Au contraire, mƫpckfdujg!
étant de limiter les perturbations (nuisances sonores et visuelles) et de proposer des sites de nidification 
pour la Pie-grièche écorcheur, les haies à basses tiges doivent pouvoir former un écran suffisant et 
présenter des conditions favorables  à mb!sfqspevdujpo!ef!mƫftqʭdf!djcmf!wjtʮf/! 

Il faudra donc laisser les haies tf!eʮwfmpqqfs!kvtrvƫʥ!une hauteur optimale pour une haie à basses tiges de 
mƫpsesf!ef!5!à 5 m en veillant simplement le cas échéant à contrôler la croissance des essences arborées, 

                                                           
4
 Morin C., Guinchard M. et P. Legay (2008).- Inventaires ornithologiques du site NATURA 2000 de la Vallée de la Saône. Etat des 
mjfvy!sʮbmjtʮ!ebot!mf!dbesf!ef!mb!njtf!fo!Ñvwsf!ev!epdvnfou!eƫpckfdujgt/!MQP!Gsbodif-Comté, BE Pascale et Michel Guinchard, 
DIREN Franche-Comté : 53 p. + annexes.  
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mƫfousfujfo!ʥ!qsʮwpjs!efwbou!tf!mjnjufs!ʥ!vof!dpvqf!mbuʮsbmf!des branches du côté de la chaussée et à 
joufsejsf!ʥ!mƫfyqmpjubou!sjwfsbjo!eƫjoufswfojs!qpvs!of!qbt!qpsufs!buufjouf!ʥ!mb!rvbmjuʮ!ev!njmjfv!sfdpotujuvʮ et en 
aucun cas à couper les haies en hauteur.  

Fo!fo!buufoebou!rvf!mft!ibjft!qpvttfou!fu!tbdibou!rvf!mƫpckfdujg!bggjdiʮ!fo!qmvt!ef!dfvy!ʮwprvʮt!dj-dessus 
ftu!ef!nbjusjtfs!mft!sjtrvft!ef!ejwbhbujpo!eft!dijfot!pv!eft!qfstpooft-!mf!eʮqbsufnfou!efwsb!tƫfohbhfs!tvs!
la pose de barrière provisoire ou prendre toutes autres mesures adaptées à la situation.  

Tvs!mf!gpoe!po!qfvu!ʯusf!ʮupooʮ!rvf!mf!eʮqbsufnfou!oƫfowjtbhf!mb!qmboubujpo!rvf!ef!851!nm!ef!ibjft!tvs!mft!
16,15 km de voies nouvelles, soit à peine 4,5 % ! Dƫftu!cjfo!qfv!dpnqbsʮ!ʥ!mƫjnqbdu!buufoev!ev projet qui se 
manifestera surtout , ce qui est confirmé  par le pétitionnaire , par un important risque de dérangement des 
ftqʭdft!ef!mƫbwjgbvof!qsbjsjbmf/! 

 
Tƫbhjttbou!eft!nftvsft!dpnpensatoires  
 
Il est proposé mb!sftubvsbujpo!eƫvof!qsbjsjf!ivnjef!ef!8!hectares sur la commune de Gevigney-et-Mercey et la 
sftubvsbujpo!eƫvof!gpsʯu!bmmvwjbmf!ivnjef!ef!6-4!ifdubsft!tvs!mb!dpnnvof!eƫBnbodf. En théorie, ces mesures 
compensatoires peuvent paraître satisfaisantes à la compensation de la disparition de zones humides au 
regard de la disposition 6B-04 du SDAGE RM 2016-2021 en vigueur (valeur guide de 200% de la surface 
perdue).  
 
Il faut savoir cependant que les terrains concernés par ces deux mesures sont la propriété de 
mƫEtablissement Territorial Public de Bassin Saône et Doubs (EPTB) qui est également le gestionnaire du site 
NATURA 2000 « Vallée de la Saône º/!Dft!ufssbjot!pou!ʮuʮ!bdrvjt!qbs!mƫFQUC!tvs!gpoet!ef!tvcwfoujpot!de 
mƫBhfodf!ef!mƫFbv!SND!ʥ!ibvufvs!eƫfowjspo!91!&.  
 
La contribution du Département de Haute-Saône consisterait  ʥ!mb!njtf!fo!qmbdf!eƫvof!hftujpo!conservatoire 
après travaux de défrichement et comblement de fossés de drainage pour laquelle toutefois nous ne 
ejtqptpot!eƫbvdvo!engagement dpodsfu!dpnnf!mƫjoejrvf!mb!ESFBM!CGD :  
 

 
 

Fo!pvusf-!mb!sftubvsbujpo!eƫvof!gpsʯu!bmmvwjbmf-!tj!vujmf!rvƫfmmf!tpju-!of!sʮqpoe!qbt!ʥ!mƫjnqbdu!nbkfvs!ef!
mƫpqʮsbujpo!ʥ!tbwpjs!mƫbsujgjdjbmjtbujpo0eftusvdujpo!eƫibcjubut!prairiaux.  
 
Bjotj-!tfvmf!mb!nftvsf!ef!sftubvsbujpo!eƫvof!qsbjsjf!ivnjef!ʥ!Hfwjhofz-et-Mercey permet de compenser la 
qfsuf!ef!5-8!ifdubsft!eƫibcjubut!eƫjouʮsʯu!dpnnvobvubjsf!epou!2-6!ib!eƫibcjubut!eƫftqʭdft!qspuʮhʮft.  
 

En Franche-Comté, lft!npebmjuʮt!ef!njtf!fo!Ñvwsf!eft!nftvsft!dpnqfotbupjsft!ont été définies dès 2011 

aux aménageurs dans une note du 5 janvier 2011 de la DREAL Franche-Comté/!Mƫpckfdujg!ef!dfuuf!opuf!était 

de rappeler les outils réglementaires et de formuler à l'attention de tous les acteurs impliqués dans la mise 

fo!Ñvwsf!eft!nftvsft!dpnqfotbupjsft!vof!jogpsnbujpo!dmbjsf!fu!tzouiʮujtʮf!tvs!mb!eʮnbsdif!ʥ!tvjwsf/! 

Qpvs!buufjoesf!mƫpckfdujg!ef!{ʮsp!perte nette de biodiversité, elle fixe un ratio à adopter en fonction de la 

nature des impacts attendus reproduit dans le tableau ci -dessous :  
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Mƫfybnfo!ef!dfuuf!hsjmmf!npousf!rvf!mf!sbujp!buufoev!qpvs!la véloroute était a minima de 5 pour 1 (espèces à 

enjeu fort en liste rouge), c'est-à-dire que pour 1ha détruit, 5ha doivent être créés, reconstitués ou réhabilités 

selon les critères requis/!B!ujusf!eƫfyfnqmf-!mft!nftvsft!dpnqfotbupjsft!ev!qspkfu!usʭt!dpouspversé de la 

ZAC AREMIS-Lure devaient porter tvs!eft!tvsgbdft!ef!789!ib!qpvs!vof!dfoubjof!eƫifdubsft!bnʮobhʮt/! 

Bjotj-!jdj-!po!tƫbuufoebju!ʥ!df!que le département propose de créer ou reconstituer 23 ib!eƫibcjubut!qsairiaux.  
Même en intégrant les 5,3 ha de compensation à Amance, on est encore loin du compte. 
 
 
Tƫbhjttbou!det!nftvsft!eƫbddpnqbhofnfou le département de la Haute-Saône propose  
 
¶ la mise en îlot de sénescence de la forêt de 3,5 hectares du petit Puizet au nord de Chaux-lès-Port (MA1). 
Dpotujuvʮf!fo!hsboef!qbsujf!eƫvof!Erablaie à Scolopendre et Lunaire des pentes froides sur éboulis 
grossiers (Code Corine Biotope 41.4 ; Code Natura 2000 : 9180-5*-! jm! tƫbhʳu! eƫvo! ibcjubu! eƫjouʮsʯu!
communautaire prioritaire. Ces propositions  sont inappropriées pour les raisons suivantes :  
 
1) Les atteintes portées au site NATURA 2000 Vallée de la Saône par le projet de Véloroute portent 
avant tout sur des habitats de prairies plus ou moins humides pv!eƫftqʭdft!qspuʮhʮft!rvj!of!tpou!qbt!
jogʮpeʮft!ʥ!df!uzqf!eƫibcjubu/ 
2) Cet habitat ftu!dbsbduʮsjtʮ!qbs!ef!gpsuft!qfouft-!tvs!eft!ʮcpvmjt!usʭt!jotubcmft-!dpvwfsu!eƫvof!
wʮhʮubujpo!izhspqijmf-!fu!eƫvof!hsboef!gsbhjmjuʮ!ubou!bv!ojwfbv!ef!mb!gmpsf!rvf!ef!mb!qʮoʮusbujpo!ivnbjof!
fu!nʮdbojrvf/!Mƫfyqmpjubujpo!eft!cpjt!ebot!dft!{poft!ftu!eʮdpotfjllée car trop risquée, et nécessite 
trop de précautions liées à la sécurité des exploitants )wpjs!dbijfs!eƫibcjubut!Obuvsb!3111!upnf!2!
habitats forestiers page 182 sur  : https://inpn.mnhn.fr/docs/ca hab/tome1.pdf ). Mƫibcjubu!qspqptʮ!ftu!
epod!eʮkʥ!fo!tjuvbujpo!ef!wjfjmmjttfnfou!qvjtrvf!mƫjoufswfoujpo!ivnbjof!z!ftu!de fait quasi impossible.   

 
¶ la contractualisation avec le Lycée agricole de Vesoul de MAEC PAC (Mesures Agro-environnementale de 

la Politique Agricole Commune) pour réaliser une fauche tardive de deux prairies de 5,5 ha et 7,9 ha sur la 

commune de Port-sur-Saône pour 25 ans (MA2) . Cette mesure existe déjà kvtrvƫʥ!gjo!3131. Les risques 
à venir sur cette zone comme sur le reste du Val de Saône sont les évolutions des MAEC et leur 
disparition possible pour la prochaine période de la PAC (2021 Ƨ 2027). Une disparition qui pourrait 
conduire les exploitants agricoles à modifier totalement leur pratiques (Source  : Comité Régional Agro 
Environnemental et Climatique (CRAEC) du 20 mars 2020).   

 
  

https://inpn.mnhn.fr/docs/cahab/tome1.pdf
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Pour conclure ce chapitre, les ONG dénoncent   
 
1- une étude environnementale orientée qpvs!mjnjufs!mƫjnqbdu!ef!mb!wʮmpspvuf. Des études conduites sur le seul 
tronçon nouveau - df!rvj!oƫfnqʯdif!qbt!mf!qʮujujpoobjsf!eƫʮwbmvfs!mƫjnqbdu!ev!qspkfu!en se référant au site 
dans son entier - bmpst!nʯnf!rvf!mƫʮwbmvbujpo!eft!usbwbvy!sʮbmjtʮt!fo!bnpou!)Gpoufopz-le-Château - Corre) 
et en aval (Port-sur-Saône Ƨ Hsbz*!b!dpodmv!ʥ!mb!dpotububujpo!eƫjnqbdut!usʭt!oʮhbujgt!tvs!mft!cjpupqft-!mb!
faune et la flore. Des atteintes par destructions directes ef!qmvtjfvst!ifdubsft!eƫibcjubut!communautaires , 
par destructions /altérations  eƫibcjubut!eƫftqʭdft protégées ou dérangements dƫespèces emblématiques 
des zones humides qui font la richesse du Val de Saône (Courlis cendré, Râle des genêts, etc.) sont 
attendues.  
 
La démarche suivie of!sftqfduf!qbt!mƫbsujdmf!21!ev cahier des charges des véloroutes qui prévoit que 
chaque tronçon doit prendre en compte les impacts des tronçons précédents  : « Qpvs!mb!dpoevjuf!ef!mƫʮuvef!
et son insertion dans les procédures réglementaires, la règle à suivre est celle prévue au 2ième alinéa de 
mƫbsujdmf!3!ev!eʮdsfu!ev!22 octobre 1977 pour les programmes de travaux : « Lorsque la totalité des travaux 
qsʮwvt!bv!qsphsbnnf!ftu!sʮbmjtʮf!ef!nbojʭsf!tjnvmuboʮf-!mƫʮuvef!eƫjnqbdu!epju!qpsufs!tvs!mƫfotfncmf!ev!
qsphsbnnf/!Mpstrvf!mb!sʮbmjtbujpo!ftu!ʮdifmpooʮf!ebot!mf!ufnqt-!mƫʮuvef eƫjnqbdu!ef!dibdvof!eft!qibtft!ef!
mƫpqʮsbujpo!epju!dpnqpsufs!vof!bqqsʮdjbujpo!eft!jnqbdut!ef!mƫfotfncmf!ev!qsphsbnnf/!º 

  
2- mƫjotvggjtbodf des nftvsft! dpnqfotbupjsft! fu! eƫbddpnqbhofnfou. Certaines mesures sont, soit 
jobebquʮft!)sftubvsbujpo!eƫvof!gpsʯu!alluviale, ilot de sénescence), soit insuffisante s (ratio de 5 pour 1 non 
atteint) . Les deux autres actions (plantation de haies, mise en place de MAE) quoique louables sont en 
mƫʮubu inappropriées pv!eƫvo!bwfojs!jodfsubjo face à un impact fort sur un site  majeur identifié  comme 
réservoir biologique au niveau du bassin Rhône Méditerrané Corse.  
 
Au final, mft! nftvsft! ef! dpnqfotbujpo! fu! eƫbddpnqbhofnfou! of! qfsnfuufou! qbt! ef! dpnqfotfs!
mƫbsujgjdjbmjtbujpo!ef!67 929 m² de zones humides dont 47 260 m² eƫibcjubus communautaires et  la perte, par 
érosion à terme, eƫftqʭdft!bojnbmft!fncmʮnbujrvft!ev!Wbm!ef!Tbʸof/!Mf!qspkfu!dpoevjsb!bv!dpousbjsf!ʥ!
accélérer sa dégradation.  
 

Mft!POH!sbqqfmmfou!mƫʮubu!eft!mjfvy!sʮbmjtʮ!qbs!mb!sʮhjpo!Cpvshphof!Gsbodif-Dpnuʮ!fu!mƫFubu!qpur établir la 
stratégie régionale de la biodiversité.  « De la même manière, on estime que 50% des milieux humides ont 
disparu entre 1960 et 1990 en Bourgogne-Franche-Comté, principalement dans les vallées alluviales, du fait 
ef!mƫbsujgjdjbmjtbujpo!evf!ʥ!mƫvscbojtbujpo!fu!ef!mƫbttʭdifnfou!ef!dft!njmjfvy!par drainage et rectification des 
dpvst!eƫfbv-!ʥ!mƫjotubs!eft!ftujnbujpot!sʮbmjtʮft!ʥ!mƫʮdifmmf!obujpobmf/!Qpvs!mft!njmjfvy!mft!qmvt!ivnjeft-!
comme les tourbières, une estimation en Franche-Comté a montré que 30 % des surfaces avaient été 
détruites ».  
 
Le projet aurait dû proposer un objectif de zéro artificialisation de zones humides. Zéro artificialisation repris 
fu!eʮgfoev!ebot!mf!gvuvs!Tdiʮnb!Sʮhjpobm!eƫBnʮobhfnfou!ef!Eʮwfmpqqfnfou!Evsbcmf!fu!eƫFhbmjuʮ!eft!
Territoires (SRADDET) Bourgogne Franche-Comté. 
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6 - Le projet ɀ un intérêt public « majeur  » contestable  

« Lorsque le projet est susceptible de porter atteinte à un ou plusieurs habitats ou espèces prioritaires, des 
dpoejujpot!tvqqmʮnfoubjsft!tpou!sfrvjtft!qpvs!bvupsjtfs!mƫbdujwjuʮ!;!Tj!mƫjouʮsʯu!qvcmjd!nbkfvs!ftu!mjʮ!ʥ!mb!
santé publique, à la sécurité publique ou à des avantages imqpsubout! qspdvsʮt! ʥ! mƫfowjspoofnfou-!
mƫbenjojtusbujpo!qfvu!epoofs!tpo!bddpse!bv!qspkfu!eƫbdujwjuʮ/!Tj!mƫjouʮsʯu!qvcmjd!nbkfvs!of!dpodfsof!qbt!mb!
tbouʮ-!mb!tʮdvsjuʮ!qvcmjrvf!pv!eft!bwboubhft!jnqpsubout!qspdvsʮt!ʥ!mƫfowjspoofnfou-!mƫbenjojtusbujpo!of!
peut pat!epoofs!tpo!bddpse!bwbou!eƫbwpjs!tbjtj!mb!Dpnnjttjpo!fvspqʮfoof!fu!sfʬv!tpo!bwjt!tvs!mf!qspkfu!
eƫbdujwjuʮ » 

)Tpvsdf!;!djsdvmbjsf!ev!26!bwsjm!3121!sfmbujwf!ʥ!mƫʮwbmvbujpo!eft!jodjefodft!Obuvsb!3111*/ 

A la fin du document «multicritères et   choix des variantes », à partir de la page 764, le pétitionnaire justifie 
rvf!mf!epttjfs!sʮqpoe!ʥ!mb!opujpo!eƫjouʮsʯu!qvcmjd!nbkfvs/ 

Dfsuft!po!benfu!gbdjmfnfou!rvƫvo!qspkfu!ef!wʮmpspvuf!dpotujuvf!vof!bdujwjuʮ!epvdf-!sfdifsdibou!vo!cjmbo!
carbone minimal. Certes la sécurité des cyclistes est recherchée sur les tronçons du parcours en 
campagne et dans la traversée des villages - df! rvj!sftuf!npjot!ʮwjefou!mpstrvƫjm!tƫbhju!ef!hspttft!
agglomérations ou de la rencontre avec eft!wpjft!ʥ!hsboef!djsdvmbujpoƵ! 

Mais il est abusjg!eƫʮwprvfs!mf!sfdpvst!ʥ!mb!opujpo!ef!«!tʮdvsjuʮ!qvcmjrvf!º!mpstrvƫpo!wfvu!dsʮfs!vof!opvwfmmf!
wpjf!ef!dpnnvojdbujpo!fu!rvƫpo!tƫbuubdif!tjnqmfnfou!ʥ!mb!tʮdvsjtbujpo!upvuf!obuvsfmmf!ef!dfmmf-ci. Il ne 
t(bhju!epod!qbt!eƫvof!wʮsjubcmf!opujpo!hmpcbmf!fu!gpoebnentale de « sécurité publique » nécessaire à la 
société. 

Fu!tj!mb!dsʮbujpo!eƫvof!bdujwjuʮ!npjoesf!ʮnfuusjdf!ef!hb{!ʥ!fggfu!ef!tfssf!ftu!qbsgbjufnfou!mpvbcmf-!fmmf!of!
constitue pas pour autant une raison impérative de « santé publique » nécessaire à la santé de la société. 
\3131!bvsb!nbmifvsfvtfnfou!dpoov!vof!wʮsjubcmf!opujpo!ef!tbouʮ!qvcmjrvf!Ƶ^ 

Ufm!rvƫjm!ftu!dpoʬv!bduvfmmfnfou-!le projet de Véloroute aura un impact considérable sur le site NATURA 2000 
qvjtrvƫjm!dpoevju!ʥ!mb!eftusvdujpo!eƫibcjubut!eƫjouʮsʯu!dpnnvobvubjsf-!bv!eʮsbohfnfou!eƫftqʭdft!qspuʮhʮft!fu!
à la destruction de territoires  de nidification de certaines de ces espèces protégées. 

Mƫjouʮsʯu!qvcmjd!ef!df!qspkfu!ne peut pas être qualifié de « majeur » car le bénéfice apporté à la société par 
celui-dj!of!qfvu!tƫbggjdifs!dpnnf!dpnqfotbujpo!bv!sfhbse!eft!btqfdut!oʮhbujgt!rvƫjm!joevju/ 

Fo!fggfu!df!qspkfu!oƫb!vo!bqqpsu!qpvs!mb!tpdjʮuʮ!rvƫbv!ojwfbv!ev!mpjtjs!fu!ev!upvsjtnf-!fu!df!oƫftu!epod!qbs 
comparable sur le long terme aux impacts importants sur la biodiversité globale qui aura perdu de sa 
qualité dans ce secteur emblématique, et ce de façon irréversible-!tvsupvu!ʥ!vof!ʮqprvf!pʻ!upvt!tƫbddpsefou!
à reconnaître la perte de la biodiversité, à constater la raréfaction des espèces, ne serait-df!rvf!eƫpjtfbvy!
communs, et la diminution inquiétante de  tqʮdjnfot!eƫftqʭdft!qspuʮhʮft/! 

Pour toutes ces raisons, oƫbzbou!qbt!vo!dbsbduʭsf!ef!oʮdfttjuʮ!ʥ!mb!tbouʮ!qvcmjrvf!fu!ʥ!mb!tʮdvsjuʮ!qvcmjrvf-!le 
projet ne relève donc pas de sbjtpot!jnqʮsbujwft!eƫjouʮsʯu!qvcmjd!nbkfvs/ 

  



!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕ ÔÒÏÎëÏÎ ÄÅ ÌÁ ÖïÌÏÒÏÕÔÅ Ìȭ%ÃÈÁÐÐïÅ "ÌÅÕÅ : Corre ɀ Port-sur-Saône   

!ÖÉÓ ÅÔ ÐÒÏÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÄÅÓ /.' ÄÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ɀ juin 2020 Page 32  
 

 

7 - Les propositions de tracé des ONG 

Dpnnf!gpsnvmʮ!ebot!mƫjouspevdujpo-!mft!POH!tpou!gbwpsbcmft!bv!qspkfu!ef!Wʮmpspvuf!mƫFdibqqʮf!Cmfvf-!mais 
qbt!bv!qsjy!eƫvof détérioration de la cjpejwfstjuʮ!eƫvo!tjuf!eƫjouʮsʯu!nbkfvs!qpvs!opusf!sʮhjpo/ 

Si le projet initié en 2010 b!gbju!efqvjt!mƫpckfu!ef!opncsfvtft variantes avec une prise en compte toujours 
qmvt! hsboef! ef! mƫfowjspoofnfou! )fousf! mb! wfstjpo! jojujbmf! eƫvo! bnʮobhfnfou! tvs! vof!quarantaine de 
ljmpnʭusft!ef!wpjft!tvs!cfshft!fu!mb!wfstjpo!qspqptʮf!eƫbnʮobhfnfou!ef!2:!lnt!ef!wpjf!tvs!cfshft!fu!ef!
21 kms de chemins/routes existants ), le tracé final proposé entre Corre et Port-sur-Saône ne permet 
toujours pas une protection efficace d es biotopes et des espèces animales présentes sur le tracé de la 
véloroute.  

Mf!qspkfu!bduvfm!nʯnf!bwfd!mb!qsjtf!fo!dpnquf!eƫvof!qbsujf!eft!qspqptjujpot!ef!mb!ESFBM!Bvwfshof!Siʸof-
Bmqft!fu!mƫFQUC!sftufou :  

¶ ebot!vof!{pof!eƫjouʮsʯu!écologique majeur, recelant une grande diversité de milieux et de biotopes 
naturels, agricoles, humides, prairiaux et forestiers, eux-nʯnft!tvqqpsu!eƫvof!gbvof!fu!gmpsf!sbsf!fo!
grand danger.  

¶ ebot!vof!{pof!tusbuʮhjrvf!qpvs!mƫbmjnfoubujpo!en eau potable. La Saône alimente dans le département 
plusieurs dizaines de milliers personnes en eau sans compter les activités industrielles, artisanales et 
agricoles. Bmpst!rvf!mb!qpmmvujpo!ebot!mƫfotfncmf!eft!sjwjʭsft!qbs!les Hydrocarbures Aromatiques 
Polycycliques (HAP)  atteint des niveaux préoccupants, le revêtement en bitume ajoutera son lot 
pollution. Des propositions de revêtements plus écologiques et naturels doivent être également 
proposées. 
 

Ces zones doivent être protégées et les aménagements limités conformément  au SDAGE, à la Stratégie 
Nationale de la Biodiversité et la Stratégie Régionale de la Biodiversité.  

7.1. Un tracé dicté préférentiellement par les critères de sécurité, de déclivité et de maitrise foncière. 

Nbmhsʮ! mƫjnqptbou! usbwbjm! oʮdfttbjsf! ʥ! mƫʮmbcpsation du dossier multicritères et études des variantes 
(département de Haute-Saône Ƨ31 janvier 2020, 768 pages),  nous relevons que le tracé Ƨ nonobstant  une 
hsjmmf!eƫbobmztf!dspjtbou!qmvt!ef!211!dsjuʭsft!Ƨ a été essentiellement dicté ou contraint par 3 cr itères : la 
sécurité des utilisateurs, la déclivité et la maîtrise foncière .  
 
Pour ce qui est de la sécurité des utilisateurs/!Dƫftu!vof!efnboef!certes essentielle mais elle ne doit pas 
conduire à créer des infrastructures complétement spécialisées. Le eʮwfmpqqfnfou! eƫvo! sʮtfbv! ef!
wʮmpspvuft!of!wjtf!qbt!tfvmfnfou!mf!eʮwfmpqqfnfou!eƫvo!dzdmpupvsjtnf!tvs!ef!mpoh!qbsdpvst-!nbjt!bvttj!ʥ!
apporter une réponse au tout voiture dans le cadre de déplacements professionnels et quotidiens pour les 
territoires travertʮt/!Mƫpckfdujg!qsfnjfs!ftu!ef!sʮevjsf!mft!ʮnjttjpot!ef!hb{!ʥ!fggfu!ef!tfssf/!Tj!eft!
infrastructur es propres doivent être privilégiées, elles ne tbvsbjfou!ʯusf!mb!tfvmf!sʮqpotf/!Mƫvujmjtbujpo!eft!
jogsbtusvduvsft!spvujʭsft!fyjtubouft!fo!qsfobou!tvs!mƫftqbdf réservée à la voiture avec des conditions de 
sécurité élevées et avec des aménagements arborés doit être aussi une possibilité. En partageant des 
usbdʮt!fyjtubout-!mft!eʮqfotft!eƫfousfujfo!tfspou!nvuvbmjtʮft/!Fmmft!qfsnfuuspou!bvttj des économies 
eƫʮdifmme, au moment où les recettes des collectivités diminuent.   

Pour ce qui est de la déclivité, le tracé, même amélioré, proposé par le pétitionnaire est contraint en effet par 
le cahier des charges de construction/aménagement des véloroutes qui impose une déc livité (pente 
inférieure à 3% sur une longueur de pente inférieur à 10 mètres) utilisé pour les infrastructures routières et 
ferroviaires les plus récentes. Ce critère érigé en dogme laisse peu de choix dans la désignation des tracés. 
Dƫftu!qpvs!dfuuf!sbjton que la plupart des véloroutes fnqsvoufou!bvkpvseƫivj!mft!cfshft!eft!sjwjʭsft!fu!
canaux, les anciennes lignes désaffectées de tacots et de chemins de fer. Surprenant pour un mode de 
déplacement qui devrait concurrencer la route si les tracés sont constru its eux-mêmes sur des tracés qui 
qpvssbjfou!qspqptfs!vof!bmufsobujwf!gfssʮf!ʥ!mb!spvuf/!Dƫftu!qpvs!dfmb!entre autres que les tracés les moins 
impactant  qpvs! mƫfowjspoofnfou! pou! ʮuʮ! bcboepooʮt/! Jodpnqsʮifotjcmf! qpvs! mft! POH-! bmpst! rvf! mft!
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différentes études  tvs!mƫʮwpmvujpo!eft!qsbujrvft!eft!dzdmjtuft!joejrvfou!rvƫfo!312:!qsʭt!eƫvo!wʮmp!wfoev!tvs!
deux est électrique. Insupportable pour les ONG dpnquf!ufov!ef!mƫfyjtufodf!ef!dfsubjoft!qpsujpot!ef!
parcours à déclivité importante  sur des infrastructures similaire s dans la région (Véloroute Nantes 
Cvebqftu-!mf!dbobm!ef!Cpvshphof*!nbjt!bvttj!tvs!mƫFdibqqʮf!Cmfvf!fmmf-même (tronçon Golbey Ƨ Sanchey - 
lac de Bouzey). 

Pour ce qui est de la maîtrise foncière. Comme pour la déclivité, la maîtrise foncière a été élevée en dogme. 
Le dossier indique que le tracé chemine essentiellement sur des biens appartenant au département de la 
Haute-Saône, aux communes, à VNF, aux associations foncières. Cette solution respectable qui nécessite 
des conventions élémentaires de partenariau! )dpowfoujpot! ef! tvqfsqptjujpot! eƫvujmjtbujpo*! fousf! mf!
département et les autres usagers, évite en effet le recours à des procédures plus lourdes comme 
mƫfyqspqsjbujpo/! Qpvs! bvubou-! jm! b! qpvs! dpotʮrvfodf! mƫbcboepo! eft! usbdʮt! mft! npjot! jnqbdubou! qpvs!
mƫfowjspoofnfou!)dbt!ef!mƫbodjfoof!mjhof!ef!ubdpt entre Corre et Jussey-Gare). Étonnant, alors que le 
département de la Haute-Saône justifie le projet pour « dft!sbjtpot!jnqʮsbujwft!eƫjouʮsʯu!qvcmjd!nbkfvs!mjʮft!
à la sécurité des cyclistes, au développement économique ». Encore plus étonnant quand on connaît la 
facilité du département de la Haute-Saône à user de mb!qspdʮevsf!eƫfyqspqsjbujpo!qpvs!mft!opncsfux projets 
spvujfst!rvƫjm!qpsuf (aménagement de la RN 57 et de la RN 19). Il y aurait deux poids, deux mesures ? Les 
projets environnementaux à basses émissions de CO2 auraient moins de valeur que des projets à haute 
émissions de CO2 ? 

Lƫbctfodf!ef!qsjtf!fo!dpnquf!eft!jnqbdut!usʭt!oʮhbujgt, tpvmjhoʮt!qbs!mƫFubcmjttfnfou!Qvcmjd!Ufssjupsjbm!
Saône Doubs (EPTB Saône Doubs) pour le compte de la DREAL Auvergne Rhône-Alpes, des travaux 
eƫbnʮobhfnfou!ev!uspoʬpo!ef!Wʮmpspvuf!fousf!Qpsu-sur-Saône et Gray, montrent en réalité encore une fois 
que dƫftu!«!mb!obuvsf!rvj!epju!tƫbebqufs!ʥ!mƫipnnf!qbs!mƫjowfstf!º/!Po!ftu!mpjo!eft!hsboet!ejtdpvst-!ʥ!mƫifvsf!
des changements importants que va nous imposer le réchauffement climatique.  

 

7.2. Le tracé proposé par les ONG  

Les variantes de tracé proposées par les ONG sont toutes des variantes tirées et exposées dans le « Dossier 
multicritères choix des variantes » réalisé par le département de la Haute-Saône (31 janvier 2020, 768 pages) 
qui étudie 38 tracés et une combinaison de 1800 tracés différents .   
 

Mf!usbdʮ!eʮgfoev!bv!gjobm!wjtf!ʥ!sʮqpoesf!ʥ!mƫfotfncmf!eft!qjmjfst!ev!eʮwfmpqqfnfou!tpvufobcmf!Ƨ la 
qsʮtfswbujpo!ef!mƫfowjspoofnfou-!mf!cjfo!ʯusf!eft!ipnnft!fu!mb!tpmjebsjuʮ ; le développement économique 
durable ;  avec une gouvernance locale réappropriée. La préservation du Val de Saône est une opportunité 
de développement économique. 
 

Le tracé défendu par les ONG (tracé jaune dans les cartes suivantes) privilégie les infrastructures existantes à 
la création de nouvelles infrastructures surtout dans des bipupqft!fodpsf!wjfshft/!Jm!wjtf!ʥ!tƫʮmpjhofs!ev!mju!
majeur du Val de Saône et de la zone inondable. Il chemine en lisière de la zone NATURA 2000 Val de 
Saône.  Les variantes proposées concernent les zones dites de « végétation naturelle » cartographiée (tracé 
vert) dans la carte ci-dessous.  
 

Jm!efttfsu!njfvy!mft!wjmmbhft!qpvs!bqqpsufs!tb!gpodujpoobmjuʮ!ef!usbotqpsu!epvy-!ezobnjtfs!mƫʮdpopnjf!mpdbmf!fu!
faire partager aux touristes et Haut-Saônois la qualité du petit patrimoine bâti si riche dans le département. 
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Les modifications concernent 7 portions de tracé.  
 
Les ONG proposent 10 variantes numérotées de A à J sur les tronçons Corre Ƨ Ormoy ;  Ormoy Ƨ
Cendrecourt ; Cendrecourt Ƨ Montureux-les-Baulay ; Montureux-les-Baulay Ƨ Fouchécourt ;  Fouchécourt Ƨ 
Qpsu! eƫBufmjfs <! Qpsu! eƫBufmjfs!Ƨ Conflandey et Conflandey Ƨ Port sur Saône. Les propositions sont 
développées par la suite.  
 
Même si ces variantes ont déjà été étudiées par le département, les ONG considèrent que celles-ci ont été 
rapidement abandonnées pour privilégier des solutions qui respectaient les critères de sécurité, de pente et 

de maitrise foncière. Elles devront être affinées et retravaillées.  
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Portion  Corre (PK 407) ƧOrmoy (PK 403) Variante A (tracé jaune sur la carte)  

B!mb!tpsujf!ef!dbobm!ef!mƫFtu- la véloroute chemine dans la bourgade de Corre. Elle emprunte ;!20!mƫbodjfoof!
ligne de Tacot Corre Ƨ Jussey de Corre à Richecourt dont les caractéristiques de pente sont similaires au 
cahier des charges des véloroutes ; puis la D47 à la sortie de la ligne du Tacot à Richecourt pour rejoindre 
Ormoy. Cette variante a mƫbwboubhf!ef!gbjse découvrir lƫbodjfo!qbusjnpjof!gfssʮ!ef!mb!Ibvuf-Saône et 
eƫbddʮefs!bvy!diʧufbvy!ef!Sbo{fwfmmf!fu!ef!Sjdifdpvsu 
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Portion ƧOrmoy (PK 403)  Cendrecourt (PK 392) variantes B et C  
 
Deux variantes sont proposées par les ONG :  

1/ la variante B (tracé en jaune) priorisée par les ONG. Elle continue à emprunter la ligne du Tacot de 
Richecourt à Betaucourt. Une partie de la D44 peut être aménagée (la largeur de la route le permet) pour 
contourner les propriétés privées sur le parcours. A Betaucourt, la véloroute reprend le chemin vicinal du 
Pré Cherlieu pour rejoindre le camping et la plage des bords de Saône. Cette variante a mƫbwboubhf!ef!gbjsf!
eʮdpvwsjs!mf!qbusjnpjof!gfssʮ!fu!eƫbddʮefs à la plage de Cendrecourt, mais aussi et surtout  au centreƧbourg 
de Jussey. 

2/ la variante C (tracé en orange) secondaire pour les ONG, emprunte sur sa totalité le chemin communal 
Ormoy-Cendrecourt. Le profil ainsi que la largeur de la route restent identiques pour préserver les zones 
humides. Le chemin communal sera partagé entre usagers.  Au droit du Bois Montheura, le tracé se divise 
en 2, un par la route, un qui longe la partie canalisée de la Saône/!Mƫbnʮobhfnfou!ev!uspoʬpo pour rejoindre 
la partie canalisée sera directement réalisée depuis la route, avec des techniques routières sans asphalte.  
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Portion ƧCendrecourt (PK 392) à Montureux-les-Baulay (PK 385) - variante D 

La variante D (tracé en jaune) chemine dans Cendrecourt, puis sur la D46 de Cendrecourt kvtrvƫʥ!mb!dpncf!
Molémont  bwbou!ef!eƫfnqsvoufs!mf!difnjo!ef!sfnfncsfnfou!kvtrvƫbv!qbttbhf!ʥ!ojwfbv!ef!mb!mjhof!TODG!
Paris-Bâle. Le tracé longe ensuite lb!mjhof!TODG!kvtrvƫʥ!Npouvsfvy-lès-Baulay par le chemin vicinal. 
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Portion ƧMontureux-lès-Baulay (PK  385) à Baulay (PK  380)  - variante E 

Mb!wbsjbouf!F!)usbdʮ!fo!kbvof*!qspqptf!vof!bmufsobujwf!ʥ!mƫʮmbshjttfnfou!ef!mb!E35:!fo!fnqsvoubou!mft!
chemins du Bois de Montsizoire et du Bois des Brosses 
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Portion ƧFouchecourt- (PK  492*!ʥ!Qpsu!eƫBufmjfs!)QL  376)- variante F et G  

Deux variantes sont proposées par les ONG :  

1/ la variante F (tracé en jaune) priorisée par les ONG fnqsvouf!mb!E31!kvtrvƫʥ!Qpsu-eƫBufmjfs/!Dfuuf!wbsjbouf!
qfsnfu!mƫjoufsdpoofyjpo!bwfd!mf!projet de voie verte portée par la Communauté de Communes des Terres de 
Tbʸof!tvs!mƫbodjenne voie de chemin de fer Port-eƫBufmjfs!ʥ!Cpvshvjhopo-lès-Conflans. Elle devrait cheminer 
ensuite vers Conflans-sur-Lanterne, Saint-Loup-sur-Semouse puis à Plombières pour rejoindre la Véloroute 
mƫFdibqqʮf!Cmfvf!)fy. Charles le Téméraire) plus au nord (tracé vert).  

2/ la variante G (tracé en orange) secondaire pour les ONG, emprunte la D249 depuis Fouchécourt, la voie 
communale dite route ef!Qvshfspu-!qpvs!sfkpjoesf!mb!E67!fu!mb!E67!F!kvtrvƫʥ!Qpsu-eƫBufmjfs-Village. 
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Portion Port eƫBufmjfs!)QL  376) à Conflandey (PK  373) -  variante H 

La variante H (tracé en jaune) emprunte dans mb!dpoujovjuʮ!ef!Qpsu!eƫBufmjfs!mb!E20 menant à Amoncourt. Au 
espju!ev!qpou!gfsspwjbjsf!tpvufssbjo!fu!eft!cbmmbtujʭsft!ef!mƫFnqsvou-!fmmf!difnjof!tvs!mb!soute communale 
rvj!sfkpjou!Dpogmboefz/!Dfuuf!wbsjbouf!qfsnfu!mƫjoufsdpoofyjpo!bwfd!mf!projet de voie verte portée par la 
Communauté de Communes des Ufssft!ef!Tbʸof!tvs!mƫbodjfoof!wpjf!ef!difnjo!ef!gfs!Qpsu-eƫBufmjfs!ʥ!
Bourguignon-lès-Conflans. Elle devrait cheminer ensuite vers Conflans-sur-Lanterne, St-Loup-sur-Semouse 
qvjt!Qmpncjʭsft!qpvs!sfkpjoesf!mb!Wʮmpspvuf!mƫFdibqqʮf!Cmfvf!)fy!Dibsmft!mf!Uʮnʮsbjsf*!qmvt!bv!opse!)usbdʮ!
vert) 
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Portion Conflandey (PK  373) à Port-sur-Saône (PK  367) - variante I 

La variante I (tracé en jaune) emprunte le chemin de halage de Conflandey pour rejoindre Chaux-lès-Port à 
la bifurcation du Bois de Petit Peuzet. Elle chemine entvjuf!ebot!mf!wjmmbhf!kvtrvƫʥ!mb!E31!rvj!tfsb!
bnʮobhʮf!kvtrvƫʥ!Qpsu-sur-Saône. Pour lƫbnʮobhfnfou!de la partie en bord de Saône Conflandey Ƨ Chaux-
lès-Port le bitume devra être proscrit  bv!qspgju!eƫvo!bnʮobhfnfou!qmvt!nixte concassé /  herbe.  
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8. Les mesures de renforcement   

Les mesures de renforcement des ONG constituent une réponse à la déhsbebujpo!ef!mƫʮdptztuʭnf!Tbʸof et 
aux impacts induits par les aménagements de la véloroute de la partie amont et aval du tronçon Corre Ƨ 
Port-sur-Saône.  

Mb!eftusvdujpo!eƫvo!cjpupqf-!eƫvof!ftqʭdf!bojnbmf!pv!eƫvof!ftqʭdf!wʮhʮubmf!ftu!upvkpvst!jssʮwfstjcmf. 
Tvsupvu!mpstrvƫfmmf!gbju!tvjuf!ʥ!mb!dpotusvdujpo!eƫvof!jogsbtusvduvsf/!Qbt!vof!nftvsf!of!qpvssb!dpnqfotfs!
mƫbmuʮsbujpo!eƫvo!ʮdptztuʭnf-!eƫvof!ftqʭde rare en voie de raréfaction. Les zones humides, les espèces 
inféodées à ces milieux (Courlis cendré, Râle des genêts, Pjqju!gbsmpvtfƵ*!tpou!usʭt!nfobdʮft!bv!qmbo!
national et régional. 
 
Qmvuʸu!rvf!ef!mft!eʮusvjsf-!mft!qpvwpjst!qvcmjdt!efwsbjfou!tƫfohbhfs!ʥ!mft!qsʮtfswfs!qpvs!bttvsfs!mfvs!
pérennité. Les mesures de renforcement proposées par les ONG répondent aux différentes stratégies 
défendues au plan national et régional sur la biodiversité. Elles visent à accentuer les démarches engagées 
par certaines collectivités, établissements publics, et particuliers . 
 
Elles visent 2 priorités : 
 
¶ la préservation, la restauration des zones humides, des anciens bras, noues et mares du val de Saône,  
 
¶ mb!njtf!fo!qmbdf!eƫvo!qmbo!ef!hftujpo!ejggʮsfodjʮf!ef!mb!wʮhʮubujpo!eft!cfshft!ev!cpse!ef!Tbʸof!par le 
Département de Haute-Saône et/ou par Voies Navigables de France (VNF) qui assure et permette le 
eʮwfmpqqfnfou!eƫvof!sjqjtzmwf!fu!eƫbscsft!ef!hautes tiges. Un corridor végétal qui assure le marquage de la 
wbmmʮf-!mb!qspufdujpo!eft!cfshft!fu!mƫʮqvsbujpo!eft!fbvy!upvt en favorisant la biodiversité, mais aussi le 
confort des usagers ef!mb!wʮmpspvuf!qbs!mƫpncsbhf!rvƫfmmf!qspdvsf/ Mf!eʮwfmpqqfnfou!eƫvof!sjqjtzmwf!nʯnf!
efotf!oƫftu!bvdvofnfou!jodpnqbujcmf!bwfd!mf!usbotqpsu!gmvwjbm!ef!nbsdiboejtft!fu!ef!wpzbhfvst!cjfo!bv!
contraire. Il est encore très courant de constater sur le Val de Saône des pratiques contraires à la 
qsʮtfswbujpo!eft!njmjfvy-!ʥ!mƫbuusbdujwjuʮ!eft!difnjot!ef!ibmbhft/!Qpvsubou-!eft!fyfnqmft!ef!cpoof!hftujpo!
eft!wpjft!obwjhbcmft!fu!eft!difnjot!ef!ibmbhft!fyjtufou!fo!Gsbodf/!Mƫfyfnqmf!ev!dbobm!ef!Obouft!ʥ!Csftu!
géré par mb!sʮhjpo!Csfubhof!fu!mft!eʮqbsufnfout!csfupot!ftu!bttf{!fyfnqmbjsf/!Vo!dbt!eƫʮdpmf!rvj!efwsbju!
être imité pour le Val de Saône. 
 
Les mesures de renforcement devront être évidemment étudiées pour juger de leur faisabilité. Elles se 
wfvmfou!ebot!mƫfotfncmf!peu coûteuses surtout pour ce qui est de la création et du eʮwfmpqqfnfou!eƫvo!
dpssjeps!wʮhʮubm!mf!mpoh!ev!Wbm!ef!Tbʸof/!Jm!tƫbhju!qpvs le Département de Haute-Saône et Voies Navigables 
de France (VNF) de réduire ou de stopper tout simplement le passage de gyrobroyeur. 
 

 
Gyrobroyage quasi systématique des bords du canal )Dbobm!ef!mƫFtu!Ƨ amont de Bouzey) 
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Les mesures de renforcement développées concernent aussi 7 portions de tracé. Elles sont développées ci-
après. 
 
Les ONG rappellent enfin que la pérennité du Val de Saône est intimement liée aux pratiques agricoles Ƨ au 
maintien des prairies ef!gbvdif!fu!bv!tpvujfo!eƫvo!élevage extensif/!Mft!POH!tpou!usʭt!jorvjʭuft!ef!mƫbwfojs!
des Mesures Agro-Environnementales (MAE) et de leur possible arrêt lors de la prochaine révision de la 
Politique Agricole Commune (2021 Ƨ 2027). Cet arrêt signifierait la destruction définitive des biotopes du 
Val de Saône et une augmentation des pollutions. Les ONG seront donc très attentives au maintien des 
aides aux exploitants agricoles. Les ONG comme elles mƫpou!gbju!qpvs!mb!gjmjʭsf!Dpnuʮ-!qspqptfspou!eft!
pistes de travail pour permettre ce maintien et pérenniser des exploitations sur le Val de Saône.  
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Portion  Corre (PK 407) ƧOrmoy (PK 403) Variante A (tracé jaune sur la carte)  
 

Le projet consistera à :  
Á la réhabilitation des noues et frayères de la plaine de la Houtre,  
Á mb!njtf!fo!qmbdf!eƫvo!qmbo!ef!hftujpo!ejggʮsfodjʮf!ef!mb!wʮhʮubujpo!eft!cfshft!ev!cpse!ef!Tbʸof!rvj!
consistera à limiter le broyage de la végétation des parties non canalisées et canalisées (dérivations) et 
permettre ainsi le développement des roselières, eƫvof!sjqjtzmwf!fu!eƫbscsft!ef!hautes tiges. Arbres qui 
bttvsfspou!mf!nbsrvbhf!ef!mb!wbmmʮf-!mb!qspufdujpo!eft!cfshft!fu!mƫʮqvsbujpo!eft!fbvy!upvu!fo!gbwpsjtbou!mb!
biodiversité. 
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Portion ƧOrmoy (PK 403)  Cendrecourt (PK 392) variantes B et C  
 
Le projet consistera à : 
Á la réhabilitation des anciens bras et noues de mƫJmf!Efopo-!ev!Qbsbejt!fu!ev!Cpjt!ev!Npvuifvsb, de 
mƫʮuboh!ef!mb!Dʸue Eboulée, 
Á -mb!njtf!fo!qmbdf!eƫvo!qmbo!ef!hftujpo!ejggʮsfodjʮf!ef!mb!wʮhʮubujpo!eft!cfshft!ev!cpse!ef!Tbʸof!rvj!
consistera à limiter le broyage de la végétation des parties non canalisées et canalisées (dérivations) et 
permettre ainsi le développement de roselières, eƫvof!sjqjtzmwf!fu!eƫbscsft!ef!hautes tiges. Arbres qui 
bttvsfspou!mf!nbsrvbhf!ef!mb!wbmmʮf-!mb!qspufdujpo!eft!cfshft!fu!mƫʮqvsbujpo!eft!fbvy!upvu!fo!gbwpsjtbou!mb!
biodiversité. 

 
Portion Ƨ 
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Cendrecourt (PK 392) à Montureux-les-Baulay (PK 385) - variante D 
 
Le projet consistera à : 
Á la réhabilitation et la reconnexion  de la noue du ru de Chasseaux, 
Á -mb!njtf!fo!qmbdf!eƫvo!qmbo!ef!hftujpo!ejggʮsfodjʮf!ef!mb!wʮhʮubujpo!eft!cfshft!ev!cpse!ef!Tbʸof!rvj!
consistera à limiter le broyage de la végétation des parties non canalisées et canalisées (dérivations) et 
permettre ainsi le développement de roselières, eƫvof!sjqjtzmwf!fu!eƫbscsft!ef!ibvuft!ujhft/!Bscsft!rvj!
bttvsfspou!mf!nbsrvbhf!ef!mb!wbmmʮf-!mb!qspufdujpo!eft!cfshft!fu!mƫʮqvsbujpo!eft!fbvy!upvu!fo!gbwpsjtbou!mb!
biodiversité. 
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Portion ƧMontureux-lès-Baulay (PK  385) à Baulay (PK  380)  - variante E 

Mf!qspkfu!dpotjtufsb!ʥ!mb!njtf!fo!qmbdf!eƫvo!qmbo!ef!hftujpo!ejggʮsfodjʮf!ef!mb!wʮhʮubujpo!eft!cfshft!ev!
bord de Saône qui consistera à limiter le broyage de la végétation des parties non canalisées et canalisées 
(dérivations) et permettre ainsi le développement de roselières, eƫvof!sjqjtzmwf!fu!eƫbscsft!ef!ibvufs tiges. 
Bscsft!rvj!bttvsfspou!mf!nbsrvbhf!ef!mb!wbmmʮf-!mb!qspufdujpo!eft!cfshft!fu!mƫʮqvsbujpo!eft!fbvy!upvu!fo!
favorisant la biodiversité.  

 

 
 
 



!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕ ÔÒÏÎëÏÎ ÄÅ ÌÁ ÖïÌÏÒÏÕÔÅ Ìȭ%ÃÈÁÐÐïÅ "ÌÅÕÅ : Corre ɀ Port-sur-Saône   

!ÖÉÓ ÅÔ ÐÒÏÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÄÅÓ /.' ÄÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ɀ juin 2020 Page 48  
 

Portion ƧFouchecourt- (PK  492*!ʥ!Qpsu!eƫBufmjfs!(PK  376)- variante F et G 
 
Mf!qspkfu!dpotjtufsb!ʥ!mb!njtf!fo!qmbdf!eƫvo!qmbo!ef!hftujpo!ejggʮsfodjʮf!ef!mb!wʮhʮubujpo!eft!cfshft!ev!
bord de Saône qui consistera à limiter le broyage de la végétation des parties non canalisées et canalisées 
(dérivations) et permettre ainsi le développement de roselières, eƫvof!sjqjtzmwf!fu!eƫbscsft!ef!ibvufs tiges. 
Bscsft!rvj!bttvsfspou!mf!nbsrvbhf!ef!mb!wbmmʮf-!mb!qspufdujpo!eft!cfshft!fu!mƫʮqvsbujpo!eft!fbvy!upvu!fo!
favorisant la biodiversité.  
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Portion Port eƫBufmjfs!)QL  376) à Conflandey (PK  373) -  variante H 
 
Le projet consistera : 
Á au recensement, la réhabilitation et la mise en protection des mares et noues depuis les bas de 
Chargey-lès-Qpsu!kvtrvƫbv Pré Raucourt,  
Á à mb!njtf!fo!qmbdf!eƫvo!qmbo!ef!hftujpo!ejggʮsfodjʮf!ef!mb!wʮhʮubujpo!eft!cfshft!ev!cpse!ef!Tbʸof!
qui consistera à limiter le broyage de la végétation des parties non canalisées et canalisées (dérivations) et 
permettre ainsi le développement de roselières, dƫvof!sjqjtzmwf!fu!eƫbscsft!ef!ibvuft!ujhft/!Bscsft!rvj!
bttvsfspou!mf!nbsrvbhf!ef!mb!wbmmʮf-!mb!qspufdujpo!eft!cfshft!fu!mƫʮqvsbujpo!eft!fbvy!upvu!fo!gbwpsjtbou!mb!
biodiversité.  
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Portion Conflandey (PK  373) à Port-sur-Saône (PK  367) - variante I 
 
Le projet consistera à : 
Á la réhabilitation des noues du Petit Puizet et de Ile Beleau,  
Á mb!njtf!fo!qmbdf!eƫvo!qmbo!ef!hftujpo!ejggʮsfodjʮf!ef!mb!wʮhʮubujpo!eft!cfshft!ev!cpse!ef!Tbʸof!rvj!
consistera à limiter le broyage de la végétation des parties non canalisées et canalisées (dérivations) et 
permettre ainsi le développement de roselières, dƫvof!sjqjtzmwf!fu!eƫbscsft!ef!ibvuft!ujhft/!Bscsft!rvj!
bttvsfspou!mf!nbsrvbhf!ef!mb!wbmmʮf-!mb!qspufdujpo!eft!cfshft!fu!mƫʮqvsbujpo!eft!fbvy!upvu!fo!gbwpsjtbou!mb!
biodiversité. 

             


